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LA BELLE SEMAINE DES REMISES 

 DE LABEL F.F.F. 
 

- Mercredi 06 décembre :  
Label "Jeunes" Espoir et Label "École de Football Féminine" pour 
le club de l'U.S.G. LA FOUILLOUSE.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Vendredi 08 décembre : 
Label "École de Football Féminine" Argent pour le club de        
SORBIERS-LA TALAUDIÈRE FOOT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces LABELS FFF sont décernés aux clubs pour la période 
2023/2026. 
L'esprit des Labellisations porte concrètement le thème de la trans-
mission des valeurs citoyennes et éducatives auprès des jeunes 
footballeurs tout en favorisant la mixité. 



 
 
 

Réunion du 11 décembre 2023 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
LAuRAFoot informatique : paramétrage des comptes utilisateurs FMI week-end du 8-10 décembre 2023 
LAuRAFoot informatique : migration Windows 11 pour les ordinateurs L&D  
St Galmier Chamboeuf : envoi feuille de match version papier du match St Galmier Chamboeuf / Bonson St Cyprien Cd2 
 
 

RESULTATS COUPE GAMBARDELLA 
CREDIT AGRICOLE 

 
Andrézieux Bouthéon / Ajaccio Gazelec (2 - 1) 
Nivolet / Se Asse (0 - 6) 
Commelle Vernay / Thonon Evian (0 - 3) 
 
L’aventure se termine pour le club de Commelle Vernay représentant de niveau départemental. 
Félicitations aux joueurs pour leur beau parcours. 
 
Le tirage au sort des 32èmes de finale se déroulera ce jeudi 14 décembre 2023. 
Rencontres prévues le week-end des 13 et 14 janvier 2024. 
 
 

RESULTAT COUPE DE FRANCE 
 
Hauts Lyonnais / Feurs (0 – 3) 
 
Le tirage au sort des 32èmes de finale se déroulera au Pavillon Dauphine de Paris. 
Matchs programmées le week-end des 6 et 7 janvier 2024. 
Entrée en lice des équipes de L1 
 
 

COUPE DE FRANCE FEMININES 
 
Le tirage au sort des 16èmes de finale verra l’entrée des équipes D1 Arkéma (dont l’As St Etienne et l’Olympique Lyonnais) se déroulera 
au Pavillon Dauphine Paris. 
Rencontres prévues le week-end des 13 et 14 janvier 2024. 
 
 

TOURNOI EN SALLE 
ASSOCIATION SPORTIVE ALGERIENNE 

CHAMBON FEUGEROLLES 
 
Le club organise ses traditionnels tournois en salle durant la période des vacances scolaires de février 2024, dans les catégories U10 
- U11. 
Les tournois se dérouleront le week-end des 24 et 25 février 2024 au gymnase Guy et Alain du Chambon-Feugerolles. 
Inscriptions avant le 4 février 2024, délai de rigueur.  
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Réunion du 11 décembre 2023 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Dans le cadre du Centenaire de la Délégation qui sera célébré le vendredi 14 juin 2024, nous avons le projet d’éditer un livre qui 
retracerait la vie de notre football. 
 
A cet effet, l’objectif est d’attribuer un espace à chaque club actuel, mais aussi disparu… 
 
Votre contribution pourrait être la suivante : 

- L’historique du club 
- Les différents présidents 
- Les hommes marquants (entraineurs, dirigeants, joueurs, bénévoles) 
- Les faits marquants 
- Le palmarès 
- Une ou deux photos  
- Quelques anecdotes 

 
Il est temps d’y songer, l’idéal étant d’avoir toutes ces infos avant la fin de l’année 2023. 
D’avance merci de votre participation ! 
 

ARRETES RECUS 
 
Montverdun – Neulise – Perreux – Pradines - Sail les Bains - St Etienne le Molard - St Leger sur Roanne - St Martin la Sauveté - Villers 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitre Loire 2023 – 2024….réactualisé au 10/11/23 
 

IMPORTANT (FMI) 
 
RAPPEL : Penser à faire une photo de la composition des équipes : si un problème survient avec la FMI, il y a toujours une trace 
des joueurs en présence. 
 

DEVENIR ARBITRE 
 
Afin de pallier au manque criant d’arbitres, un nouvel examen de recrutement (jeunes et seniors) aura lieu, sur le secteur roannais, aux 
dates suivantes : 

- Samedi 3 février, de 8h30 à 17h30 
- Dimanche 4 février, de 8h30 à 17h30 
- Samedi 10 février, de 8h30 à 17h30 

Sur les installations de LENTIGNY. 
N’attendez pas, si dans vos clubs ou dans votre entourage, vous avez des joueurs (ou non joueurs) intéressés par cette fonction. 
 
Pour vous inscrire : 
Cliquer sur le lien suivant : https://laurafoot.fff.fr/accueil/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres/ 
Choisir : Je m’inscris à une FIA 
Sélectionner le centre de gestion : LIGUE AUVERGNE RHONE ALPES 
Choisir : LIEU  Commune, prendre : 42155 LENTIGNY 
Suivre les instructions… 
 

CHORALE ROANNE BASKET 
 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de football bénéficient d’un tarif préférentiel sur la billetterie 
en ligne pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse. Ce code promo restera inchangé pour l’ensemble 
du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT  
 
La prochaine rencontre :  

- samedi 23 décembre à 16h30 : Chorale – Gravelines/Dunkerque. 
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Réunion du 11 décembre 2023 
 
Président : François RIOUFFREYT 
Secrétaire : Philippe GUILLOT 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes, 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 
 

FORFAIT SIMPLE 
 
Affaire n° R45 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U15 à 8 Poule A 
Affaire n° R46 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U17 D1 Poule A 
Affaire n° R47 - Dossier transmis par la Commission Coupe Diversifiée 1er tour 
Affaire n° R48 - Dossier transmis par la Commission Féminine U15 D2 Sud 

 
DECISIONS 

  
N°R45 : rencontre n°27652284 du 03/12/23 - U15 à 8 Poule A : Tarentaise Beaubrun - St Marcellin en Forez 
Match perdu par forfait à St Marcellin en Forez, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (Tarentaise Beaubrun), sur 
le score de 3(trois) buts à 0(zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District.  
 
N°R46 : rencontre n°26518960 du 02/12/23 - U17D1 Poule A : Sorbiers La Talaudière - St Chamond  
Match perdu par forfait à St Chamond, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (Sorbiers La Talaudière), sur le score 
de 3(trois) buts à 0(zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N°R47 : rencontre n°27593543 du 02/12/23 - Coupe Diversifiée 1er tour : St Joseph St Martin 5 - St Just St Rambert 6  
Match perdu par forfait à St Just St Rambert 6, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (St Joseph St Martin 5), sur 
le score de 3(trois) buts à 0 (zéro) : art.23.3.2 des règlements du District.  
 
N°R48 : rencontre n°27279058 du 02/12/23 - U15 Féminines D2 : Fc. St Etienne - Rive de Gier 2  
Match perdu par forfait à Rive de Gier, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (Fc. St Etienne), sur le score de 
3(trois) buts à 0 (zéro) : art.23.3.2 des règlements du District.  
 
 

FORFAIT GENERAL 
 

Affaire n°R49 - U14 D1 Poule Unique - 500153 RIVE DE GIER 
Affaire n°R50 - U15 D4 Poule B - 517279 L’HORME   
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AMENDES 
 
- Amende pour forfait simple  
520060 - ST MARCELLIN : 30 € 
590282 - ST CHAMOND : 30 € 
523656 - ST JUST ST RAMBERT : 50 € 
500153 - RIVE DE GIER : 30 € 

 
- Amende pour forfait général 
500153 - RIVE DE GIER : 50 € 
517279 - L’HORME : 50 € 
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

JOUEUR EN ETAT DE SUSPENSION 
 
Affaire n°18 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U18 D1 
N°527379 VILLARS contre N°552955 SAVIGNEUX MONTBRISON 
Match n°26512614 du 25/11/23 
Joueur en état de suspension du club de VILLARS. 
Après vérification, la Commission des Règlements constate que le joueur LARBI Mounir, licence n°9602781458, du club de VILLARS, 
était suspendu le jour de la rencontre et ne pouvait participer à celle-ci. (Art.150- 187- 226- de la FFF et Art 66 et 66 bis des règlements 
sportifs du District). 
 

DECISION 
 
Evocation des services administratifs 
Suite à l’évocation des services administratifs, la CR constate que le joueur LARBI Mounir, licence n°9602781458, du club de VILLARS, 
était en état de suspension à la date de la rencontre (art.35.7 évocation des règlements sportifs du District). 
Courrier envoyé par mail le 08/12/23 au club de VILLARS pour demande d'explications. 
 
En conséquence, la CR décide : 
 
Match perdu par pénalité à VILLARS (moins 1 point au classement). Amende : 60 € (art 23.2.1 des règlements sportifs du District). 
 
Le club de VILLARS est amendé de la somme de 50 € pour avoir fait participer un joueur suspendu à une rencontre officielle. 
 
La Commission des Règlements dit que le joueur LARBI Mounir, licence n°9602781458, a purgé ce match de suspension lors de cette 
rencontre, mais lui inflige une suspension d’un match ferme, avec prise d’effet au 18/12/23. Amende = 33 €, pour avoir participé à une 
rencontre officielle en état de suspension (Art 226.4 des RG de la FFF). 
 
Résultat du match : VILLARS : 0 – SAVIGNEUX MONTBRISON : 3 
 
Les frais de dossier sont imputés à VILLARS, soit 40 €. 
 
Dossier transmis à la Commission Jeunes pour homologation. 
 
 

RECLAMATION 
 
Affaire n°19 – Dossier transmis par la Commission Critérium CD3 Poule D 
517279 L’HORME contre 533556 CHATEAUNEUF 
Match n°26504376 du 25/11/23 
Réclamation d’après-match du club de CHATEAUNEUF, envoyée par messagerie officielle du club le 27/11/23. 
« Suite au match n°26504376, L’HORME 5 - CHATEAUNEUF 5, en championnat Critérium CD3 du 25/11/23, à 15H30 au stade Claude 
Escot 2, l’AS CHATEAUNEUF porte réclamation d’après-match sur la participation et la qualification des joueurs n°8 PACCALET Antoine 
(licence n°2543578562) et n°11 KICHOU Adel (licence n°2545520419) de l’US L’HORME, susceptibles d’avoir participé en Coupe de 
France avec leur équipe Seniors. Cordialement. M. CHAIZE ». 
 

DECISION 
 
La Commission des Règlements a pris connaissance de la réclamation d’après-match du club de CHATEAUNEUF envoyée par courriel 
le 27/11/2023, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la 
FFF, pour la dire recevable. 
 
Après vérification, la CR constate que le joueur PACCALET Antoine, licence n°2543578562, de l’équipe de L’HORME, n’était pas 
qualifié pour participer à la rencontre, car il est entré en jeu au cours du match avec son équipe Seniors 1, en Coupe de France 
(compétition de Ligue) le 27/08/23 et le 17/09/23 ; ainsi que le joueur KICHOU Adel, licence n°2545520419, qui est entré en jeu au cours 
du match avec son équipe Seniors 1, en Coupe de France (compétition de Ligue) le 27/08/23 (Art. 3.1.5 des RS du championnat Critérium 
du District). 
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En conséquence, la CR décide : match perdu par pénalité, moins 1 point au classement, zéro but à L’HORME. Amendes : 60 € et 22 €. 
 
L’équipe de CHATEAUNEUF n’obtient pas le gain du match mais conserve ses buts marqués, soit trois (Art. 35.9.2 des RS du District). 
 
Frais de dossier à la charge de L’HORME : 40 € 
 
Dossier transmis à la Commission Critérium pour homologation. 
 
 

RECLAMATION ET MATCH ARRETE 
 
Affaire n°20 – Dossier transmis par la Commission Seniors D4 Poule F 
5560588 LA CHAUMIERE 1 contre 504623 MONTROND CUZIEU 2  
Match n°26638786 du 03/12/23 
Réserve d’avant-match du club de LA CHAUMIERE, confirmée par messagerie officielle du club, le 03/12/23. 
« Je, soussigné, CHAUSSANDE Mickaël, licence n°2519412059, capitaine du club ASSOCIATION SPORTIVE LA CHAUMIERE, 
formule des réserves sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club ENTENTE SPORTIVE MONTROND 
CUZIEU, pour le motif suivant : des joueurs du club ENTENTE SPORTIVE MONTROND CUZIEU sont susceptibles d’avoir participé au 
dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain » 
 

DECISION 
 
La Commission des Règlements a pris connaissance de la réserve d’avant-match du club de LA CHAUMIERE, confirmée par courriel le 
03/12/23, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF, 
pour la dire recevable. 
 
Après vérification, la CR constate que le joueur PENA Lucas, licence n°2543013789, de l’équipe de MONTROND CUZIEU 2, n’était pas 
qualifié pour participer à la rencontre, car il est  entré en jeu au cours du match avec son équipe supérieure, en Seniors D2 Poule B, le 
25/11/23, ST PAUL EN JAREZ 2 contre MONTROND CUZIEU 1, et qui ne jouait pas le même jour, soit le 03/12/23, ni le lendemain (Art. 
22 des RS du District  et 118 des RG de la FFF). 
 
De plus, l’équipe de MONTROND CUZIEU 2 a quitté le terrain à la 88ème minute et l’arbitre a donc mis fin à la rencontre. 
 
En conséquence, la CR décide : match perdu par pénalité, moins 1 point au classement, à MONTROND CUZIEU 2. Amendes : 60 € et 
22 €. 
 
Le gain du match est accordé à LA CHAUMIERE, sur le score de 3 à 0. 
 
Frais de dossier à la charge de MONTROND CUZIEU : 40 € 
 
Dossier transmis à la Commission Seniors pour homologation. 
 
 

 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la commission d’appel compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
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Réunion du 11 décembre 2023 
 
Responsable : Didier ROTA 
Membre : Jean Paul CROS 
 
L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et, compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes. 
Pour toute demande sur messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club déclarée sur « Footc lubs » sera 
prise en compte. 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

FORFAIT SIMPLE 
 
Affaire n°29 – Dossier transmis par la Commission Critérium Poule A 
Affaire n°30 – Dossier transmis par la Commission Critérium Poule B 
 

DECISIONS 
 
N°29– Rencontre n°27066244 du 8 décembre 2023 : Critérium Poule A : RHINS TRAMBOUZE – LE COTEAU 
Match perdu par forfait à LE COTEAU, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (RHINS TRAMBOUZE) sur le score 
de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°30– Rencontre n°26983172 du 8 décembre 2023 : Critérium Poule B : FILERIN – BUSSIERES 
Match perdu par forfait à FILERIN, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (BUSSIERES) sur le score de 3 (trois) 
buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 

FORFAIT GENERAL 
 
Affaire n°4 – Critérium Poule A : ROANNE PARC 
 

AMENDES 
 
- Amendes pour forfait simple : 
504499 – LE COTEAU : 50 € 
563814 – FILERIN : 50 € 
 
- Amende pour forfait général 
545881 – ROANNE PARC : 75 € 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier afin d’éviter 
la perte du match par pénalité (art. 37 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAuRAFoot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, application des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – Réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel compétente, dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des Règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
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Réunion du 6 décembre 2023 
 

CONVOCATION DE LA COMMISSION D'APPEL 
 
Objet : Appel (réglementaire) du club de SORBIERS LA TALAUDIERE 
 
Référence du match : n°26518938 du 21/10/23 : SORBIERS LA TALAUDIERE – FEURS, U17 D1. 
 
Rappel des sanctions prises à l'encontre du club requérant 
 
Non-respect des règlements : article 22 des règlements sportifs et plus précisément 22.5 des règlements sportifs du District, et 118 des 
RG de la FFF. 
 
Sanction :  
Match perdu par pénalité, moins 1 point au classement, à SORBIERS LA TALAUDIERE : amendes : 60 euros et 22 euros 
Frais de dossier : 40 euros 
Gain du match accordé à FEURS sur le score de 3-0. 
 
Nous avons l’honneur de vous informer que l’appel précité sera examiné par la Commission d’Appel du District de la Loire, le :  
 

jeudi 14 décembre à 18h 

 
Au siège du District de la Loire 2 rue de l’artisanat - 42270 SAINT PRIEST EN JAREZ 

 
Nous vous précisons que la présente convocation vous est adressée en conformité des prescriptions du Règlement Disciplinaire annexé 
aux Règlements Généraux de la F.F.F, notamment de l’article 3.4.2.1. 
 
Sont convoqués : 
M. MARCONNET Julien, président du club de SORBIERS LA TALAUDIERE 
M. GANDIN Dominique, responsable du Pôle Règlementaire du District. 
  
Veuillez noter que le délai de convocation a été réduit conformément aux dispositions de l’article 3.4.2.1 du Règlement Disciplinaire.* 
 
Il vous est loisible d’être présent à cette audition, muni de votre licence F.F.F. accompagné éventuellement du conseil de votre choix. A 
défaut, vous pouvez vous faire représenter par la personne de votre choix, dûment mandatée, ou produire vos observations écrites. 
 
En cas d’indisponibilité, nous vous remercions de bien vouloir prévenir, dans les meilleurs délais, le secrétariat du DISTRICT DE LA 
LOIRE (04/77/92/28/70) 
 
Nous vous informons également que : 
- Vous disposez de la faculté de citer les personnes dont vous souhaiteriez la convocation et ce, au plus tôt avant l’audition, étant entendu 
que le président de l’organe disciplinaire d’appel se réserve le droit de refuser les demandes qui lui paraîtraient abusives.    
 
- Vous avez la possibilité, sur demande, de consulter l’ensemble du dossier au siège du DISTRICT DE LA LOIRE. 
 
- Les éventuelles sanctions prononcées seront consultables pour les clubs, sur « Footclubs », et pour les licenciés, sur leur espace 
personnel « Mon Espace F.F.F. » (code d’activation communiqué par courriel ou sur le volet détachable de leur licence) : 
 
- Conformément aux dispositions de l’article 3.4.6 du Règlement Disciplinaire annexé aux Règlements Généraux de la F.F.F., le 
remboursement des frais entrainés par la convocation des personnes, officielles ou non, dont l’audition est jugée utile, ainsi que les frais 
inhérents à la procédure d’appel seront imputés au club appelant dont la responsabilité et/ou celle d’un de ses licenciés, est reconnue, 
même partiellement : 
 
- Vous pouvez être assisté d’un interprète de votre choix, à vos frais, ou d’un interprète choisi par l’instance concernée, aux frais de celle-
ci, dans le cas où il ne parle pas ou ne comprend pas suffisamment la langue française. 
 
L’appel formulé au nom du Comité Directeur du District de la Loire donne compétence à la Commission d’Appel du District de la Loire, 
pour, le cas échéant, aggraver les sanctions infligées et/ou retenir la responsabilité disciplinaire de votre club et de ses licenciés 
impliqués, même si ceux-ci n’ont volontairement pas été sanctionnés en première instance.** 
 
 
 
* uniquement en cas d’urgence 
**uniquement en cas d’appel du Comité de Direction. 
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Réunion du 11 décembre 2023 
 
Président : TEIL Michel – 06 22 74 80 81 
CTD-PPF : PUPIER Ludovic – 07 61 54 08 08 
CTD-DAP et secteur Roannais : VALLAS William – 07 61 54 08 24 
Secteur Stéphanois Forez et Milieu Scolaire : MANCEAU Sébastien – 07 61 54 07 76 
Secteur Gier Ondaine : JACON Alain – 07 63 17 10 25 
Secteur Plaine : SIAS Bruno – 07 63 17 10 36 
 
 

FORMATIONS 
 
Certification du 20 janvier 2024 (date limite d’inscription au 8 décembre 2023) 
 
CFF1 
Aguiar Joao (Etrat La Tour) 
Berthon Nathan (St Chamond) 
Gubien Patrice (Feurs) 
Jourdy Valentin (ASSE) 
Moufassih El Mehdi (Sorbiers La Talaudière) 
Roux Tom (Veauche) 
Yago Jean Christophe (St Chamond) 
 
CFF2 
Ben Miloud Medhi (Clermont Foot 63) 
Peattier Yoann (Feurs) 
 
CFF3 
Beltbi Hokacha (Montreynaud) 
Bonnier Guillaume (St Chamond) 
Boutrand Théo (Roche St Genest) 
Carvalho Jordane (Veauche) 
Fernandes Christophe (Commelle) 
Jasleire Jérôme (Loire Forez) 
Mattéi Geoffrey (La Chaumière) 
Mougeot Mike (St Paul en Jarez) 
Narce Léandre (Vézézoux) 
Pitaval Phily Adeline (Veauche) 
 
CFI U10 U13 à St Chamond : vendredis 12 janvier et 2 février 2024 
Addario Jonathan (Grand Croix) 
Aktepe Ismaël (St Chamond) 
Aouay Abdallah (Fc. St Etienne) 
Augier Adrien (St Chamond) 
Belkhir Hafedh (Ondaine) 
Benaicha Samir (St Chamond) 
Brito Samuel (St Paul en Jarez) 
Celle Fabrice (Grand Croix) 
Chomat Sylvain (Fc. St Etienne) 
Chomel David (St Paul en Jarez) 
Couturier Florian (Paul en Jarez) 
Darnis Stéphane (St Chamond) 
Di Nola Marc (St Paul en Jarez) 
Fedala Mohamed (Roannais Foot 42) 
Guerin Noa (St Paul en Jarez) 
Hajji Abdelghani (Roanne Parc) 
Halaq Badr (St Chamond) 
Harizi Ilies (St Chamond Feu Vert) 
Kapan Sezer (St Chamond) 
Lassabliere Benjamin (Montrond Cuzieu) 
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Lombard Alexandra (St Paul en Jarez) 
Pages Tom (St Paul en Jarez) 
Sebastiao Daniel (St Paul en Jarez) 
Solignac Ludovic (St Paul en Jarez) 
 
CFI U10 U13 à Thizy les Bourgs : vendredis 8 mars et 29 mars 2024 
Belouenzar Marvin (S.Denis de Cabanne) 
Béraud Cédric (S.Denis de Cabanne) 
Chuzeville Jérôme (Rhins Trambouze) 
Comte Sylvain (Rhins Trambouze) 
N'Miass Nicolas (Rhins Trambouze) 
Nogueira Vieira Ruben (S.Denis de Cabanne) 
Planche David (Rhins Trambouze) 
Portalier Kévin (Roanne Parc) 
Tabbakh Vasken (Rhins Trambouze) 
Tisserand Damien (Rhins Trambouze) 
Tisserand Sebastien (Rhins Trambouze) 
Verchère David (Rhins Trambouze F) 
 
CFI U14 U19 à Côte Chaude : vendredis 26 janvier et 16 février 2024 
Aissaoui Remi (St Paul en Jarez) 
Batie Kevin (St Paul en Jarez) 
Benlahcene Abdelaziz (Olympique St Etienne) 
Bonnard Aurelien (St Paul en Jarez) 
Brunel Elise (Sorbiers Talaudière) 
Dechaud Yann (Ondaine) 
Di Nola Marc (St Paul en Jarez) 
Faverjon Aliocha (Ondaine) 
Faverjon Vadim (Ondaine) 
Flagey Ludovic (St Paul en Jarez) 
Ghechir Abdelkader (St Chamind Feu Vert) 
Guerin Melvin (Haut Lignon) 
Keskin Elvan (Olympique Saint Etienne) 
Mougeot Mike (St Paul en Jarez) 
Ouaamari Toufik (Sorbiers Talaudière) 
Ouillon Vincent (Veauche) 
Pelardy Tony (Olympique Saint Etienne) 
Peyrard Fabrice (Ondaine) 
Reskallah Redha (Olympique St Etienne) 
Roux Tom (Veauche) 
Soulas Thomas (St Paul en Jarez) 
Tardy Guillaume (St Christo Marcenod) 
Valoie Julie (Sorbiers Talaudière)) 
Valour Stephane (Ondaine) 
 
CFI U14 U19 à Le Coteau : vendredis 26 janvier et 16 février 2024 
Baudinat Clément (Le Coteau) 
Baudinat Thomas (Le Coteau) 
Belouenzar Marvin (S.Denis de Cabanne) 
Berthollet Benjamin (Le Coteau) 
Boisdron Maxence (Le Coteau) 
Charrondière Lucas (Le Coteau) 
Ducray Charles (Le Coteau) 
Etaix Cyprien (Le Coteau) 
Fannich Soufian (Roanne Parc) 
Fedala Mohamed (Roannais Foot 42) 
Gagnol Maxime (Le Coteau) 
Grisard Loïc (Rhins Trambouze) 
Hajji Abdelghani (Roanne Parc) 
Nogueira Vieira Ruben (S.Denis de Cabanne) 
Ozmen Mikaïl (Roanne Parc) 
Pastor Arnaud (Le Coteau) 
Perrard Léo (Le Coteau) 
 
CFI gardiens de but initiation : samedis 6 et 13 janvier 2024 à La Ricamarie 
Berthoud Aurélie (Ebreuil) 
Cartal Anthony (Anzieux) 
Cesarini Vincent (St Marcellin) 
Duron Loïc (Feurs) 
Ferlay Julien (Cellieu) 
Iyembe Yontsi Nathan Hervé (Firminy) 
Orelut Mélanie (Firminy) 
Panazza Sébastien (Feurs) 
Triouleyre Jérôme (Veauche) 
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FUTSAL - COUPES JEUNES 
 
La Coupe « Futsal Mozaïc » de Noël organisée par le District, aura lieu au Gymnase de la Plaine Achille : 
 
*Catégorie U18G : convocations 
- vendredi 5 janvier (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), 
- 2 finalistes : 1er de chaque poule 
Poule A : convocation à 13h15, matchs de 14h à 16h45 
Filerin, Olympique St Etienne, La Métare, St Chamond, Fc. St Etienne, Roanne Parc. 
Poule B : convocation à 13h30, matchs de 14h15 à 17h 
Olympique Terrenoire, Côte Chaude, Firminy, Haut Pilat, Roannais Foot 42. 
 
*Catégorie U15G : convocations 
- jeudi 4 janvier (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne) 
- 4 finalistes : 1er et 2ème de chaque poule 
Poule A : convocation à 8h, matchs de 8h45 à 12h30 
Etrat La Tour, Andrézieux Bouthéon, Côte Chaude, Sorbiers La Talaudière, St Just St Rambert, Roanne Parc, St Chamond, Avant Garde, 
La Fouillouse, La Métare,  
Poule B : convocation à 13h15, matchs de 14h à 17h45 
Firminy, St Charles Vigilante, Roannais Foot 42, St Galmier Chamboeuf, Fc. St Etienne, Haut Pilat, Savigneux Montbrison, Dervaux, 
Olympique Terrenoire, St Paul en Jarez, 
 
*Catégorie U13G : convocations 
- samedi 6 janvier (finale à 12 équipes) : 2 premiers de chaque poule 
- mercredi 27 décembre (tour qualificatif au gymnase Boulevard de Belgique à Roanne) 
Poule A : convocation à 8h45, matchs de 9h30 à 17h15 
Riorges, Commelle, Roannais Foot 42, Cours, Villerest, Goal Foot, Avenir Côte, Roanne Parc, Loire Sornin 
- samedi 30 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne) 
Poule B : convocation à 8h, matchs de 8h45 à 12h15 
Firminy, Abh, Pays de Coise, Montreynaud, St Galmier Chamboeuf, Avant Garde, Doizieux, Villars 
Poule C : convocation à 8h15, matchs de 9h à 12h30 
Rive de Gier, Cellieu, Savigneux Montbrison, St Victor sur Loire, Olympique Terrenoire, St Charles Vigilante, Haut Pilat, Sorbiers La 
Talaudière 
Poule D : convocation à 12h15, matchs de 13h à 17h20 
Andrézieux Bouthéon, Côte Chaude, Fc. St Etienne, Roche St Genest, St Joseph St Martin, Ondaine, Montcel, La Fouillouse, 
Poule E : convocation à 12h30, matchs de 13h10 à 17h30 
St Just St Rambert, St Jean Bonnefonds, Loire Forez, Luriecq, Olympique St Etienne, Sainté United, St Chamond 
Poule F : convocation à 12h45, matchs de 13h20 à 17h45 
As. St Etienne, Se. CSADN, St Christo Marcenod, Dervaux, Etrat La Tour, PSM, Tarentaize  
 
*Catégorie Seniors F : convocations 
- dimanche 7 janvier (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), 
- 4 finalistes : 1er et 2ème de chaque poule 
Poule A : convocation à 12h45, matchs de 13h30 à 17h45 
Riorges, St Chamond, Andrézieux Bouthéon, Firminy, Roche St Genest, Montrond/Cuzieu, Lignon, Chateauneuf, 
Poule B : convocation à 13h, matchs de 13h45 à 18h 
Monts et Plaine, Entente St Paul en Jarez/Génilac, As. St Etienne, Sorbiers La Talaudière, Belette, Entente PLCQ/Forez, St Christo 
Marcenod, Astrée 
 
*Catégorie U18 F : convocations 
- mercredi 3 janvier (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), 
- 2 finalistes : 1er et 2ème de la poule 
Poule unique : convocation à 14h30, matchs de 15h15 à 18h 
Roche St Genest, As. St Etienne, Monts et Plaine, Fc. St Etienne, Andrézieux Bouthéon, Firminy, Riorges, Savigneux Montbrison, St 
Charles Vigilante, 
 
*Catégorie U15 F : convocations 
- samedi 23 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), 
- 4 finalistes : 1er de chaque poule et le meilleur 2ème 
Poule A : convocation à 13h, matchs de 13h45 à 17h 
As. St Etienne, Savigneux Montbrison, Fc. St Etienne, Firminy, Riorges, La Fouillouse 
Poule B : convocation à 13h15, matchs de 14h à 17h15 
Andrézieux Bouthéon, Fc. Roanne, St Charles Vigilante, Monts et Plaine, Sury le Comtal, Lignon 
Poule C : convocation à 13h30, matchs de 14h15 à 17h30 
Villers, St Paul en Jarez, Rhins Trambouze, St Chamond, Sorbiers La Talaudière, Feurs 
 
*Catégorie U13 F : convocations 
- samedi 23 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne) 
- samedi 6 janvier (finale à 6 équipes) : 3 premiers de chaque poule 
Poule A : convocation à 8h, matchs de 8h45 à 12h15 
Andrézieux, St Paul Jarez, Veauche, Sury, Firminy, Ecotay Moingt, Riorges, St Joseph 
Poule B : convocation à 8h15, matchs de 8h50 à 12h30 
As. St Etienne, St Chamond, Fc. St Etienne, Sorbiers La Talaudière, Feurs, Fc. Roanne, Finerbal, Mixité 
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FUTSAL - RASSEMBLEMENT JEUNES 
 
Les rassemblements « Futsal de Noël » organisés par le District, aura lieu au gymnase de la Plaine Achille : 
 
*Catégorie U11 G : convocations 
- Mercredi 27 décembre 
Poules A-B-C : convocation à 8h45, matchs de 9h30 à 12h15 
Fc. St Etienne 1-2-3, As. St Etienne 1-2, Doizieux 1, Algériens du Chambon 1-2, Roche St Genest 1-2-3-4, St Christo Marcenod 1-2, St 
Paul en Jarez 1  
Poules D-E-F : convocation à 13h15, matchs de 14h à 16h 
Veauche 2-3, Olympique Terrenoire 1-2-3, Ecotay Moingt 2, Cellieu 1-2-3, St Priest en Jarez 1, Sury le Comtal 1, St Ferréol 1  
Poules G-H-I : convocation à 15h15, matchs de 16h à 18h 
As. St Etienne 3-4, Veauche 1-4, Etrat La Tour 1-2, Roannais Foot 42 (1-2), St Chamond 1-2-3-4, 
- Jeudi 28 décembre 
Poules J-K-L : convocation à 8h45, matchs de 9h30 à 12h15 
Dervaux 1-2-3-4, As. St Etienne 5-6, Etrat La Tour 3-4, St Just St Rambert 1, PSM 1, Villars 1-2-3, Loire Forez 1-2 
Poules M-N-O : convocation à 13h15, matchs de 14h à 16h 
Anzieux 1-2, Savigneux Montbrison 1-2, St Chamond Feu Vert 1-2, Montcel 1-2, La Fouillouse 1-2, Avant Garde 1-2 
Poules P-Q-R : convocation à 15h15, matchs de 16h à 18h 
Châteauneuf 1-2-3, Se. CSADN 1-2, Montreynaud 1-2, Suc Terrenoire 1-2, Montcel 3-4, Usson 1 
- Vendredi 29 décembre 
Poules S-T-U : convocation à 8h45, matchs de 9h30 à 12h15 
Rive de Gier 1-2, Lignon 1-2-3, St Charles Vigilante 1-2, La Métare 1-2, Sainté United 1-2, Sorbiers La Talaudière 1-2-3-4 
Poules V-W-X : convocation à 13h15, matchs de 14h à 17h30 
Savigneux Montbrison 3-4, Côte Chaude 1-2-3-4, Olympique St Etienne 1-2, Bords de Loire 1-2, Etrat La Tour 5-6, Ecotay Moingt 1, 
Tarentaize 1-2, La Métare 3-4  
 
*Catégories U7 F-U9 F-U11 F : convocations 
- mercredi 3 janvier au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne, 
U11 F Poule D1 : convocation à 8h45, matchs de 9h30 à 12h15 
As. St Etienne 1-2, Riorges, Andrézieux Bouthéon 1, Firminy 1, Mixité 
U11 F Poule D2 : convocation à 8h30, matchs de 9h15 à 12h 
Côte Chaude, St Paul en Jarez, St Chamond, Andrézieux Bouthéon 2, Firminy 2, Roche St Genest, Sury le Comtal, Ecotay Moingt, Loire 
Forez, Villars, 
U9 F Poule unique : convocation à 13h30, matchs de 13h45 à 15h 
Fc. Roanne, St Chamond, Andrézieux Bouthéon, Firminy, Monts et Plaine, Mixité, 
 

SOCCER U9 - CONVOCATIONS  
 
Le District de la Loire vous propose une pratique « Soccer » le SAMEDI 13 JANVIER à l'Urban Soccer de St Etienne (derrière le stade 
Geoffroy-Guichard).  
Rotation 1 : convocation à 9h30 matchs de 10h à 12h 
St Chamond Feu Vert, Savigneux Montbrison, St Ferréol, As. St Etienne Fém, Avant Garde, Se. CSADN, Commelle, Bonson St Cyprien, 
St Paul en Jarez, St Charles Vigilante, St Marcellin en Forez, Lignon, St Priest en Jarez, Sorbiers La Talaudière, Sury le Comtal, La 
Métare 
Rotation 2 : convocation à 13h30, matchs de 14h à 16h 
St Just St Rambert, Bellegarde en Forez, Champdieu Marcilly, Grand Croix, Veauche, Fc. Roanne, Firminy, Dervaux, Cellieu, St Victor 
sur Loire, Montreynaud, Loire Forez, St Galmier Chamboeuf, Olympique Terrenoire, L’Horme, La Fouillouse 
Rotation 3 : convocation à 15h30, matchs de 16h à 18h 
Abh, Rive de Gier, Châteauneuf, La Rivière, Côte Chaude, St Christo Marcenod, Fc. St Etienne, Roche St Genest, Etrat La Tour, St 
Joseph St Martin, Le Coteau, Montcel, St Chamond, Roannais Foot 42, Suc Terrenoire, Feurs  
 

SOCCER U7 - CONVOCATIONS 
 
Le District de la Loire vous propose une pratique « Soccer » le SAMEDI 20 JANVIER à l'Urban Soccer de St Etienne (derrière le stade 
Geoffroy-Guichard).  
Rotation 1 : convocation à 9h30, matchs de 10h à 12h 
Abh, Chateauneuf, As. St Etienne, St Just St Rambert, Crémeaux, Champdieu Marcilly, St Denis de Cabanne, St Jean Bonnefonds, 
Ondaine, Bonson St Cyprien, Montcel, Roannais Foot 42, Sorbiers La Talaudière, St Chamond, Feurs, St Galmier Chamboeuf 
Rotation 2 : convocation à 13h30, matchs de 14h à 16h 
As. St Etienne Fém, Jonzieux, St Ferréol, Avant Garde, Se.CSADN, Bellegarde en Forez, Fc. St Etienne, Bords de Loire, St Victor sur 
Loire, Firminy, Olympique Terrenoire, Olympique Forez, Grand Croix, Suc Terrenoire, Sury le Comtal, Villars 
Rotation 3 : convocation à 15h30, matchs de 16h à 18h 
Rive de Gier, Pays de Coise, St Chamond Feu Vert, Savigneux Montbrison, Côte Chaude, Veauche, St Charles Vigilante, Roche St 
Genest, St Marcellin en Forez, Cellieu, Loire Forez (ASCM), Etrat La Tour, St Priest en Jarez, Montreynaud, La Fouillouse, La Métare 
 

PROJET DE PERFORMANCE  
FEDERAL FEMININ (PPF) 

 
Les actions de détections-sélections féminines à venir : 
Catégorie U13 F : stage le mercredi 10 janvier à St Etienne, à l’Urban Soccer, avec 26 joueuses. 
Catégorie U14 F : stage le mercredi 10 janvier à St Etienne, à l’Urban Soccer, avec 18 joueuses. 
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Réunion du 11 décembre 2023 
 
Responsables : Charly PANTANO - 06 48 42 18 20  
Patrick GADEYNE – 06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du club, 
de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football. 
 
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles ; nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais plutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la Commission 
de Prévention ». 
  
 

RENCONTRE SOUS GO PRO 
 
La rencontre suivante, n°26678813, championnat Critérium CD3, Poule C, Se. Suc Terrenoire 5 contre Olympique de Terrenoire 
5, du samedi 16 décembre, se déroulera avec la caméra embarquée Go Pro sur l’arbitre. 
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Réunion du 11 décembre 2023 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
Les dirigeants de clubs sont priés de noter que, suite à des problèmes de santé, Momo BOUGUERRA n’est pas joignable et de 
respecter sa convalescence. Pour tous problèmes, veuillez contacter Christian CHEUCLE au 06/23/01/02/81. Merci pour lui et 
de votre compréhension. 
 
 

COUPE DE LA LOIRE 
 
Les clubs intéressés par l’organisation des 1/2 finales de la Coupe de la Loire, prévues le mercredi 1er mai 2024, sont priés de 
déposer leur candidature par mail auprès de la Commission Seniors, avant le 31 décembre 2023. Ces deux ½ finales se 
dérouleront sur le même complexe (14h30 et 16h30). 

 
Les clubs intéressés par l’organisation de la finale de la Coupe de la Loire prévue le samedi 8 juin 2024, sont priés de déposer 
leur candidature par mail auprès de la Commission Seniors avant le 31 décembre 2023. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
PAYS DE COISE : concerne le report du match en D4 du 25 novembre.   
REBAUD Pascal (CDA) : décision de la faute technique du 5 novembre. 
SORBIERS LA TALAUDIERE : changement de terrain en D1 pour le 3 décembre.   
SORBIERS LA TALAUDIERE : changement de terrain et d’heure en D3 poule C pour le 10 décembre.   
LIGNON COUZAN : inversion du match en D2 poule B du 3 décembre.   
HAUT FOREZ : inversion du match en D4 poule D du 3 décembre.   
BONSON ST CYPRIEN : matchs remis en D3 poule C et D4 poule E du 3 décembre.   
BUSSIERES : inversion du match en D2 poule B du 3 décembre.   
ST GALMIER CHAMBOEUF : accord pour inverser la rencontre en D4 poule D du 3 décembre.   
MONTROND CUZIEU : match remis en D2 poule B du 3 décembre.   
BORDS DE LOIRE : match remis en D4 poule E du 3 décembre.   
BOISSET CHALAIN : inversion du match en D3 poule C du 3 décembre.   
USSON : match remis en D5 poule D du 3 décembre.   
ST CHRISTO MARCENOD : inversion du match en D1 du 3 décembre.   
ST JUST ST RAMBERT : accord pour inverser la rencontre en D1 du 3 décembre.   
ST ROMAIN LE PUY : match remis en D4 poule D du 3 décembre.   
VEAUCHE : demande de jouer à 19h30, au lieu de 18h30, en D3 poule C du 9 décembre.   
ABH : refus de jouer à 19h30, au lieu de 18h30, en D3 poule C du 3 décembre.   
RIVE DE GIER : concerne l’inversion du score en D5 poule E du 3 décembre.   
ST ANTHEME : match remis en D5 poule D du 3 décembre.   
HAUTES CHAUMES : impossibilité d’inverser la rencontre en D5 poule D du 3 décembre.   
CHATEAUNEUF : impossibilité d’inverser les rencontres en D4 poule E et D5 poule E du 3 décembre.   
ECOTAY MOINGT : concerne la blessure d’un de ses joueurs en D2 poule A du 26 novembre.   
ST HILAIRE CUSSON LA VALMITTE : match remis en D5 poule D du 3 décembre.   
PSM : match remis en D2 poule B du 3 décembre.   
ABH : matchs remis en D 3 poule C et D4 poule E des 2 et 3 décembre.   
ST FERREOL : match remis et inversion en D5 poule E du 3 décembre.   
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ST JUST ST RAMBERT : changement d’horaire en D4 poule E du 3 décembre.   
PSM : demande de reporter la rencontre en D2 poule B du 17 décembre, au 14 janvier : refus de la commission.   
FOREZ DONZY : demande de reporter la rencontre en D2 poule B du 17 décembre, au 14 janvier : refus de la commission.   
BELLEGARDE EN FOREZ : demande de reporter la rencontre en D4 poule D du 17 décembre, au 14 janvier : refus de la commission.   
ST ANTHEME : match remis en D5 poule D du 10 décembre.   
PAYS DE COISE : changement de terrain en D4 poule E du 10 décembre.   
CELLIEU : concerne le résultat du match en D2 poule B du 10 décembre.   
SURY : matchs remis en D4 poule D et D5 poule D du 10 décembre.   
HAUT FOREZ : impossibilité d’inverser la rencontre en D4 poule D du 10 décembre.   
ST JUST ST RAMBERT : changement de terrain en D1 pour le 10 décembre.   
PAYS DE COISE : changement de terrain en D4 poule E pour le 16 décembre.   
VILLEREST : les 32ème de finale sont prévues depuis le début de saison à cette date : on ne peut qu’avancer la rencontre.   
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
Les clubs de D3 Poule C et les clubs de D4 Poule F sont priés de noter le forfait général du club de RIC. O. MONTCEL dans les 
deux poules de ces équipes. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux concernées 
(herbe et synthétique). 
 
Tous les clubs de D2 Poule A sont priés de noter que tous les matchs à domicile du club de ST ROMAIN LE PUY se dérouleront 
le dimanche à 15h (14h30 changement horaire) sur le terrain en herbe, jusqu’au 31 Janvier 2024, au lieu du samedi soir, suite 
à une interdiction du terrain synthétique. 
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Réunion du 11 décembre 2023 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Seniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

RAPPEL - COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de Michel BARSOTTI (tél. 06 74 09 64 01). 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Astrée : concerne la rencontre du 10/12/23 : voir ci-dessous. 
Avenir Côte : concerne la rencontre du 17/12/23 : voir ci-dessous. 
Bussières : concerne les rencontres jusqu’au 29 février 2024. 
Cleppé Poncins : concerne la rencontre du 17/12/23 : voir ci-dessous. 
Goal Foot : concerne les rencontres du 10/12/23. 
Parigny : concerne les rencontres jusqu’au 31 mars 2024 qui se dérouleront à St Cyr de Favières. 
St Symphorien de Lay : concerne la rencontre du 17/12/23 : voir ci-dessous. 
 
 

TERRAINS IMPRATICABLES 
 
En cas de terrains impraticables, les clubs recevant sont dans l’obligation d’inverser la rencontre : article 45 des Règlements 
Sportifs. 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCH 
 
D3 Poule A 
Le match n°26724423 du 03/12/23, Chambéon Magneux 2 – Fc Roanne 1, se jouera le dimanche 17 décembre à 14h30. 
 
Le match n°26724418 du 26/11/23, St Symphorien de Lay 1 – Roanne Portugais 1 se jouera le dimanche 14 janvier à 14h30. 
 
Le match n°26724427 du 03/12/23, Cleppé Poncins 1 – St Symphorien de Lay 1, se jouera le dimanche 11 février à 14h30. 
 
 
D3 Poule B 
Le match n° 26731987 du 03/12/23, Commelle 1 – Villers 1, se jouera le dimanche 17 décembre à 14h30. 
 
Le match n°26731985 du 03/12/23, St Martin la Sauveté 1 – Briennon 1, se jouera le dimanche 14 janvier à 14h30. 
 
Le match n°26731993 du 10/12/23, Belette 1 – Perreux 1, se jouera le dimanche 14 janvier à 14h30. 
 
Le match n°26731992 du10/12/23, Astrée 1 – St Martin la Sauveté 1, se jouera le dimanche 11 février à 14h30. 
 
 
D4 Poule A 
Le match n°26732160 du 03/12/23, Bussières 2 – Lignon 2, se jouera le dimanche 17 décembre à 14h30. 
 
Le match n°26732164 du 03/12/23, Ste Foy St Sulpice 1 – Noirétable 2, se jouera le dimanche 17 décembre à 14h30. 
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Le match n°26732161 du 03/12/23, Crémeaux 2 – St Martin la Sauveté 2, se jouera le dimanche 14 janvier à 14h30. 
 
Le match n°26732159 du 03/12/23, St Just en Chevalet 1 – Forez Donzy 2, se jouera le dimanche 14 janvier à 14h30. 
 
 
D4 Poule B 
Le match n°26725191 du 03/12/23, Commelle 2 – Le Coteau 2, se jouera le dimanche 17 décembre à 12h30. 
 
Le match n°26725189 du 03/12/23, Cordelle 1 – Roanne Parc 2, se jouera le dimanche 17 décembre à 14h30. 
 
Le match n°26725188 du 03/12/23, Parigny St Cyr 1 – Montagny 1, se jouera le dimanche 17 décembre à 14h30. 
 
Le match n°26725187 du 03/12/23, Avenir Côte 3 – Goal Foot 2, se jouera le dimanche 17 décembre à 12h30 (au lieu de 14h30). 
 
 
D4 Poule C 
Le match n°26725503 du 03/12/23, Moulin Cherier Essor 1 – Villers 2, se jouera le dimanche 17 décembre à 14h30. 
 
Le match n°26725504 du 10/12/23, Villers 2 – Roanne Mayotte 1, se jouera le dimanche 14 janvier à 14h30. 
 
 
D5 poule A 
Le match n°26732563 du 03/12/23, Les Noës 1 – Briennon 2, se jouera le dimanche 17 décembre à 14h30. 
 
 
D5 Poule B 
Le match n°26725903 du 03/12/23, Cordelle 2 – Régny 1, se jouera le dimanche 17 décembre à 12h30. 
 
Le match n°26725902 du 03/12/23, Parigny St Cyr 2 – Montagny 2, se jouera le dimanche 17 décembre à 12h30. 
 
Le match n°26725901 du 02/12/23, Montagnes du Matin 2 – Goal Foot 3, se jouera le samedi 13 janvier à 19h. 
 
Le match n°26725896 du 26/11/23, St Symphorien de Lay 2 – Coutouvre 2, se jouera le dimanche 14 janvier à 12h30. 
 
 
D5 Poule C 
Le match n°26733011 du 03/12/23, Cezay 1 – St Martin la Sauveté 3, se jouera le dimanche 17 décembre à 14h30. 
 
Le match n°26733014 du 03/12/23, Astrée 2 – Montagnes du Matin 3, se jouera le dimanche 17 décembre à 14h30. 
 
Le match n°26733012 du 03/12/23, Verrières 2 – Chausseterre Les Salles 2, se jouera le dimanche 17 décembre à 14h30. 
 
Le match n°26733009 du 03/12/23, St Just en Chevalet 2 – Urfé 1, se jouera le dimanche 14 janvier à12h30. 
 
Le match n°26733017 du 10/12/23, St Martin la Sauveté 3 – Astrée 2, se jouera le dimanche 14 janvier à 12h30 
 
Le match n°26733010 du 03/12/23, St Julien la Vêtre 1 – Nollieux 1, se jouera le dimanche 14 janvier à 14h30. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique… il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeu concernées 
(herbe et synthétique). 
(Chambost Longessaigne / Riorges / Roanne (stades Malleval et Fontalon) / St Denis de Cabanne / St Nizier sous Charlieu)  
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Réunion du 11 décembre 2023 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Séniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en, photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux concernées 
(herbe et synthétique). 
Riorges / Roanne (stades Malleval / Fontalon / St Denis de Cabanne / St Nizier S/Charlieu)  
 
 

COUPES « INTERSPORT » D3-D4 et D5 
 

Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales sont priés de prendre contact avec la Commission Sportive 
Seniors, avant le dimanche 31 janvier 2024. 

 

 
TOUR DE CADRAGE COUPE « INTERSPORT » D3/D4  

DIMANCHE 17 DECEMBRE A 14H30 

 
Crémeaux 2 – Roanne Portugais 1 
Briennon 1 – Riorges 1 
St Martin la Sauveté 1 – Olympique Est Roannais 2 
Perreux 1 – Roannais Foot 42 (3) 
 
Clubs exempts 
Avenir Côte 2 - Belette 1 - Chausseterre Les Salles 1 - Commelle 1 - Cordelle 1 - Fc Roanne 1 - Loire Sornin 2 - Nord Roannais 1 -
Ouches 1 - Filerin 1 - Roanne Mayotte 1 - St Denis de Cabanne 2  
 

 
TOUR DE CADRAGE COUPE « INTERSPORT » D5  

DIMANCHE 17 DECEMBRE A 14H30 
 
St Symphorien de Lay 2 – Le Coteau 3 
Loire Sornin 3 – St Julien la Vêtre 1 
Goal Foot 3 – St Just en Chevalet 2 
Filerin 2 – Perreux 3 
 
Clubs exempts 
Parigny St Cyr 2 - Régny 1 - Roanne Mayollet 1 - St Martin la Sauveté 3  
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Réunion du 11 décembre 2023 
 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Secrétaire Adjointe : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
Courrier : Michel RIBIER - 04 77 92 28 87 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U13 : Souhil MANESRI - 06 51 27 25 99 
U15 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U14 / U15 : : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U7 / U9 : Alain CERRUTTI - 06 79 86 98 88 (après 18h) 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
Jeunes Pousses : Thomas BESSON - 06 61 62 95 43 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 

COURRIERS REÇUS 
 

St Just St Rambert : forfait U11 D3   

Ondaine : annulation match U11  

Abh : terrain rencontre U18 D2  

Champdieu Marcilly : terrain Coupe Pitch  

Algériens du Chambon : feuille de match U11  

Bords de Loire : horaire rencontre U18 D4  

La Fouillouse : horaire Coupe Pitch et match U17 D2  

Sorbiers La Talaudière : terrain rencontre U13 D2  

Pays de Coise : absence plateau U7  

St Joseph St Martin : calendrier rencontres U15  

Val d’Aix : horaire rencontre U18  

St Etienne La Rivière : programmation U13 et U 7  

Loire Forez : horaire rencontre U15 à 8  

Lignon Couzan : horaires rencontres U13  

Saint Chamond : absence équipe U17 D1  

St Just St Rambert : horaire match U13  

Astrée : report match U15 D3  

Montagnes du Matin : programmation matchs  

Firminy : rencontre U14 D1  

Fc. St Etienne : annulation plateau U6  

Savigneux Montbrison : horaire rencontres U13 et U18  

Veauche : horaire match U18 D1  

Pays de Coise : horaire rencontre U18  

Haut Forez : terrain plateau U11  

Riorges : inversion rencontre U18 D1  

Commelle Vernay : inversion rencontre U18 D1  

St Marcellin en Forez : forfait match U15 à 8  

 

 

INFORMATIONS AUX CLUBS 
 

Les clubs effectuant des changements de dernière minute (terrain ou horaire) doivent impérativement prévenir les clubs et les 

arbitres (ou la Commission des Arbitres) désignés devant disputer ces rencontres. 

Ces modifications n’apparaitront que sur le PV de la semaine suivante et ne seront lues qu’après le déroulement de ces 

rencontres. 

Merci d’envoyer un mail au District pour signaler ces changements.  
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INFORMATION U17 / U18 / COUPES 

 

U18 

D1 

Le match en retard Commelle 1 – Riorges 1, du 16/12/23, est inversé et devient Riorges - Commelle le samedi 16 décembre à 14h30. 

D2 

Le match Pays de Coise - Rive de Gier (non joué, arrêté municipal) se jouera le samedi 27 janvier 2024, même terrain, même heure. 

 

 

COUPES 
 

Les matchs de 16ème de finale dont le tirage est ce jour se disputeront le samedi 6 janvier à 15 h pour les U18, et le dimanche 7 

janvier à 10 h pour les U15. 

 

 

INFORMATIONS U14 / U15  
 
Nous vous demandons de bien vouloir nous envoyer tous vos changements de terrain ou d’horaire le mercredi, afin qui nous 
puissions bien traiter vos demandes pour les matchs du week-end. 
 
Rappel des matchs qui se jouent ce week-end à 10h, à la suite des intempéries du 3 décembre 
 
 

U14 

 
Poule unique  
Haut Pilat - St Etienne Sud 
 
 

U15 
 

D3 Poule A   
St Ferréol 1 - St Marcellin en Forez  
  
D4 Poule A  
St Just St Rambert 1 - St Christo Marcenod 2  
Lignon Couzan 1 - Entente Fci - Ssc 2  
 
Modifications de terrain   
 
Grand Croix Lorette   
U15 D3 Poule A et U15 D4 Poule B : les matchs se joueront sur le terrain synthétique du stade du Dorlay 2, au lieu du stade Dorlay 1, 
à Lorette.  
 
Forfait   
L’Horme en U15 D4   
 
 

U15 à 8 
 

Suite aux intempéries du weekend, le match non joué est remis au dimanche 7 janvier, à 10h 
Ric. O. du Montcel 1 - St Ferréol 1  
 

  

INFORMATIONS U13 

 

Feuilles de match et résultats :  

La Commission des Jeunes rappelle que la saisie des résultats se fera désormais via « Footclubs » avant le dimanche à 20h 

(OBLIGATOIRE). 

 Merci aux clubs de bien vouloir donner les accès « Footclubs » à leurs éducateurs, afin qu’ils puissent saisir le résultat de leur 

rencontre, avant dimanche 20h. 

 

Saisie des résultats et feuilles de match sur « Footclubs » 

1. Cliquer sur l’onglet « épreuve championnat et coupe ». 

2. Cliquer sur compétitions officielles. 

3. Sur la nouvelle interface, cliquez sur « rencontre ». 

4. Saisir le numéro de la rencontre. 

5. Saisir le résultat, puis valider. 

6. Scanner la feuille de match + l’annexe. 

7. La date limite pour saisir les scores et la feuille de match est le dimanche à 20h. 
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Toutes les feuilles de match doivent êtres numérisées et transmises via « Footclubs » (OBLIGATOIRE). 

Tout manquement sera amendé, car impossible de modifier la date limite de saisie. Les clubs sont priés d’en prendre note. 

 

Feuilles de match manquantes : 

Les clubs qui n’envoient pas les feuilles de match via « Footclubs » avant le dimanche à 20 h, ne pourront plus le faire. 

Ils devront la transmettre par mail au District, avant la journée suivante. 

Les clubs sont priés d’en prendre note. 

 

Changement d’horaire : 

Les clubs qui souhaitent changer l’horaire d’une rencontre doivent obligatoirement avoir l’accord du club adverse. 

Sans l’accord du club adverse, les rencontres seront jouées à 14 h (horaire officiel) 

 

 

PITCH 

 

FESTIVAL 

 

Gagnants tour 1 

Poules : 

A: Olympique St. Etienne, St Romain le Puy, Génilac, Haut Forez, stade Roger Rocher 

B : St Jean Bonnefonds, Astrée, Bords de Loire, Sainté United, stade Thiollière 

C : Abh, Psm, St Victor sur Loire, Firminy, stade Gilbert Dépalle 

D : Grand Croix Lorette, St Paul en Jarez, St Charles Vigilante, Etrat La Tour, stade du Dorlay 

E : St Galmier Chamboeuf, St Etienne Sud, Olympique Terrenoire, Se. Métare, stade de Champvert 

F : Rive de Gier, Châteauneuf, ASSE, St Just St Rambert, complexe sportif Bernard Mayol 

G: Savigneux Montbrison, Pays de Coise, Roche St Genest, Ecotay Moingt, stade Claudius Duport  

H : Se. Avant Garde, Loire Forez, Veauche, Côte Chaude, stade Méons F1 

I : Chf. Dervaux, Lignon, Anzieux, Luriecq, stade de Gaffard 

J : Villars, Andrézieux Bouthéon, Fc. St Etienne, La Rivière, stade Pierrot Gil 

K: Ondaine, Sury le Comtal, St Chamond, Sorbiers Talaudière, stade Paul Buffard 

L : La Fouillouse, St Priest en Jarez, St Christo Marcenod, Cellieu, stade de la Gare à La Fouillouse 

 

 

Perdants tour 1  

Poules :  

Q : Champdieu Marcilly, Suc Terrenoire, St Marcellin en Forez, Jonzieux, stade Robert Perret 

R : St Joseph St Martin, St Ferréol, Doizieux, Tarentaise Beaubrun, stade Robert et Henri Jullien 

S : L’Horme, Haut Pilat, Bonson St Cyprien, Ric. du Montcel, stade Claude Escot 

T : Se. CSADN, Montreynaud, Bellegarde en Forez, stade Méons F2 

U : Chf. Algériens, St Anthème, Usson, stade de la Pouratte. 

 

 

CHALLENGE 

 

D1 

1 : Rive de Gier 3, Etrat La Tour 2, ASSE 2, Roannais Foot 42 (4), complexe sportif Bernard Mayol 

2 : Rive de Gier 2, Etrat La Tour 3, Roannais Foot 42 (3), complexe sportif Bernard Mayol 

3 : Côte Chaude 2, Andrézieux Bouthéon 3, St Paul en Jarez, Se. Olympique 3, stade Auguste Dury 

4 : Firminy 2, Andrézieux Bouthéon 2, Roannais Foot 42 (2), stade du Soleil 

5 : Feurs 2, St Paul en Jarez 2, La Rivière 3, Andrézieux Bouthéon 4, stade Maurice Rousson 

6 : Se. Olympique 2, Roche St Genest 2, St Just St Rambert 2, St Chamond 2, stade Roger Rocher 

7 : Roche St Genest 3, Sorbiers Talaudière 4, ASSE 3, stade Grangeneuve 

 

D2 

8 : Villars 2, Rive de Gier 4, Ecotay Moingt 2, St Charles Vigilante 2, stade Pierrot Gil 

9 : Firminy 4, Veauche 3, St Just.St Rambert 2, Se. Olympique 4, stade du Soleil 

10 : Côte Chaude 3, St Christo Marcenod 2, Abh 3, Firminy 3, stade Auguste Dury 

11 : Etrat La Tour 4, Feurs 3, Jonzieux 2, complexe sportif des Ollières 

12 : St Galmier Chamboeuf 2, St Chamond 4, Loire Forez 2, stade de Champvert 

13 : St Paul en Jarez 4, Haut Pilat 2, Se. Métare 2, Olympique Terrenoire 2, stade des Fraries 

14 : Ondaine 3, Pays de Coise 2, St Romain le Puy 2, Cellieu 2, stade Paul Buffard 

15 : Sorbiers Talaudière 3, Andrézieux Bouthéon 7, St Chamond 3, Veauche 2, stade de la Vaure 

16 : Savigneux Mntbrison 2, Andrézieux Bouthéon 5, ASSE 4, Sainté United 2, stade Claudius Duport 
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D3 

17 : St Paul en Jarez 5, Luriecq 2, Anzieux 2, St Just St Rambert 4, stade des Fraries 

18 : Grand Croix Lorette 2, Loire Forez 5, Veauche 4, St Marcellin en Forez 2, stade du Dorlay 

19 : Chf. Dervaux 3, Fc St Etienne 2, Châteauneuf 2, La Fouillouse 2, stade de Gaffard 

20 : Rive de Gier 5, Feurs 4, Bords de Loire 2, complexe sportif Bernard Mayol 

21 : Bellegarde en Forez 2, Ondaine 4, Lignon 2, stade de la Gare 

25 : St Joseph St Martin 2, Génilac 2, Côte Chaude 4, Loire Forez 3, stade Robert et Henri Jullien 

26 : Se. Avant Garde 2, Abh 2, Loire Forez 4, Astrée 2, stade Méons F1 

27 : Se. La Rivière 2, St Marcellin en Forez 3, Se. Métare 3, Haut Forez 4, stade de la Chauvetière 

28 : La Fouillouse 3, Psm 2, Ecotay Moingt 3, St Victor sur Loire 2, stade de la Gare  
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Réunion du 11 décembre 2023 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06 65 24 14 40 - Jean-Louis MICHEL : 06 79 04 61 39 
 
 

RAPPEL - COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVIC. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de Michel BARSOTTI / Tél. : 06 74 09 64 01 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Astrée Champdieu Marcilly/Val d’Aix : changement de date en U15 D3C.  
Avenir Côte : changement de stade en U18 D4A ; candidature pour organisation des finales de coupes. 
Avenir Côte Filerin/Loire Sornin : demande de changement de date en Coupe « Intersport » U15.  
Bois Noirs : changement de stade en U18 D3 et D4, puis annulation du match en D4 (terrain impraticable). 
Bords de Loire/Bois Noirs : demande de changement d’horaire en U18 D4A.  
Essor : proposition pour organiser le matin (10h), le plateau du « challenge Pitch ». 
Est Roannais : changement de site pour plateaux U11. 
Finerbal : changement de site en U13. 
Montagnes du Matin/Avenir Côte Filerin : demande de changement de date en U15 D3C. 
Montagnes du Matin/Roanne Portugais : demande de changement de date en U15 D4C. 
Nord Roannais : changement de stade en U15 D3D. 
Pays de Coise/PSM : demande d’inversion de match en U18 D4A. 
Perreux : annulation plateaux U11 (arrêté municipal). 
Rhins Trambouze : changement d’horaire pour « challenge Pitch » (avec accord des clubs). 
Val d’Aix : changement d’horaire en U18 D3C ; demande pour rester en D3 chez les U13.  
Villers : changement de site en U13 D2 ; demande de changement d’horaire en U15 D4C. 
 
 

LA TETE HAUTE 
 
Si la belle aventure des U18 de Commelle en Coupe Gambardella s’est arrêtée au stade du 1er tour national (128ème de finale), contre 
Thonon Evian (0-3), les jeunes protégés de Christophe Fernandes, autour de leur capitaine, Léo Laroche, furent loin de démériter, faisant 
le plus souvent jeu égal avec la R1 de Haute-Savoie qui a juste fait preuve de plus de réalisme devant la cage. 
Encore toutes nos félicitations pour ce beau parcours qui fait honneur à la Délégation du Roannais ! 
 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 

U18 
 
Les résultats du 1er tour : Val d’Aix 6 Parigny St Cyr 0 ; Finerbal 1 Goal Foot 4 ; Nord Roannais 3 Bois Noirs 2 ; Rhins Trambouze 1 
Loire Sornin 6 ; Villers 1 Le Coteau 10 ; Roannais Foot 42 (3) 13 Filerin 0 ; Fc Roanne 0 Avenir Côte 4. 
 
Exempts : Commelle - Essor - Riorges – Roanne Parc. 
 

U15 
 
Les résultats du 1er tour : Cours 1 Rhins Trambouze 8 ; Villers 2 Avenir Côte/Filerin 4 ; Commelle 5 Bois Noirs 4 ; Essor 1 Nord 
Roannais 6 ; Val d’Aix 1 Loire Sornin 4 ; Goal Foot 21 Fc Roanne 0 ; Roanne Portugais 0 Finerbal 14 ; Roanne Parc 3 Perreux 4. 
 

Tour de cadrage  
 
Samedi 16 décembre, à 14h30 (sur le terrain du club nommé en 1er) : Avenir Côte/Filerin – Loire Sornin  
 
Dimanche 17 décembre, à 10h (sur le terrain du club nommé en 1er) 
 
Rhins Trambouze – Finerbal ; Goal Foot – Est Roannais ; Perreux – Nord Roannais. 
 
Qualifiés d’office pour les ¼ de finale : Commelle - Le Coteau - Riorges – Roannais Foot 42 (2). 
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COUPES DE LA LOIRE 
 

Le 3ème tour des Coupes de la Loire U18 et U15, initialement prévu ce prochain week-end, a été annulé pour accéder directement aux 
16èmes de finale qui auront lieu le premier week-end de janvier 2024. Voici le tirage au sort pour les équipes du secteur roannais : 
- U18 (samedi 6 janvier) : Le Coteau (D2) – Etrat La Tour (R1) ; Riorges (D1) – Firminy (U17 D1) ; St Etienne St Charles (D2) – 

Roanne Parc (D2) ; Goal Foot (D2) – Roche St Genest (R2) ; Chambon Dervaux (D2) – Filerin (D3) ; St Anthème (D3) – Roannais 
Foot 42 (R1) ; Avenir Côte (D3) – Commelle (D1) 

 
- U15 (dimanche 7 janvier) : Val d’Aix (D3) – Savigneux Montbrison (R1) ; ABH (D2) – Roannais Foot 42 (R1) ; Rive de Gier (R2) – 

Riorges (D1)   
 
 
 

U18 
 

Le prochain week-end devenant disponible, les 16èmes de finale des coupes n’ayant lieu que début janvier, il est donc possible 
de programmer des matchs en retard dès ce week-end : nos excuses pour cette mise à jour un peu tardive. 
 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°26817067, Ecotay Moingt 1 – Goal Foot 1, reportée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 16 décembre à 14h30. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26817068, Loire Forez 1 – Anzieux 1, reportée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 16 décembre à 14h30. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26817069, Lignon Couzan 1 – Roanne Parc 1, reportée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 16 décembre à 
14h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26817070, Montagnes du Matin 1 – Feurs 1, reportée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 16 décembre à 14h30. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27638594, Finerbal 1 – Val d’Aix 1, reportée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 16 décembre à 14h30. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27638467, St Romain le Puy 1 – Commelle 2, annulée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 16 décembre à 
14h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27638535, St Anthème Verrières 1 – Lignon 2, reportée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 16 décembre à 
14h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639101, Avenir Côte 1 – Le Coteau 2, reportée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 16 décembre à 14h30. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 
D4 Poule A 
La rencontre n°27638820, Bords de Loire 2 – Bois Noirs 2, programmée le samedi 16 décembre à Veauchette, est avancée à 13h. 
Accord des deux clubs. L’arbitre, Thibault COLLANGES, est prié d’en prendre bonne note.   
 
La rencontre n°27638817, Bords de Loire 2 – Finerbal 2, annulée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 6 janvier à 14h30. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27638988, Bois Noirs 2 – Avenir Côte 2, annulée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 6 janvier à 14h30. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639151, Champdieu Marcilly 1 – Pays de Coise 2, annulée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 6 janvier à 
14h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639152, Essor 2 – PSM 1, annulée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 6 janvier à 14h30. Les deux équipes 
sont priées d’en prendre bonne note. 
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U15 
 
Le prochain week-end devenant disponible, les 16èmes de finale des coupes n’ayant lieu que début janvier, il est donc possible 
de programmer des matchs en retard dès ce week-end : nos excuses pour cette mise à jour un peu tardive. 
 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°26817477, St Romain le Puy 1 – Loire Sornin 1, annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 14 janvier à 
10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
  
La rencontre n°26822189, Goal Foot 1 – Roannais Foot 42 (3), annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 14 janvier à 10h. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27639780, Avenir Côte/Filerin 1 – Finerbal 1, annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 7 janvier à 10h. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639196, Astrée Champdieu 1 – Montagnes du Matin 1, annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 17 
décembre à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639198, Loire Forez 1 – Essor 1, annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 17 décembre à 10h. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639405, Commelle 1 – Roanne Parc 1, annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 17 décembre à 10h. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639501, Perreux 1 – Riorges 2, annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 7 janvier à 10h. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639781, Val d’Aix 1 – Est Roannais 1, annulée le 03/12/23, est reportée à une date ultérieure. 
 
 
D4 Poule C 
La rencontre n°27639751, Montagnes du Matin 2 – Roanne Portugais 1, programmée le 17/12/23, est avancée au samedi 16 
décembre à 14h30, sur le stade de Chambost Longessaigne. Accord des deux clubs. L’arbitre, Ilan MARTINS, est prié d’en prendre 
bonne note. 
 
La rencontre n°27639471, Villers 2 – Riorges 3, programmée le dimanche 16 décembre, aura lieu sur le stade de St Denis de 
Cabanne, à 10h. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Tom Loïs LABAUME, et son observateur, Fabrice PARISEL, sont priés d’en 
prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639466, Riorges 4Fém. – Riorges 3, annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 7 janvier à 10h. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639712, Commelle 2 – Cours 1, annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 7 janvier à 10h. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639746, Le Coteau 2 – Bois Noirs 2, annulée le 03/12/23, est reprogrammée le dimanche 7 janvier à 10h. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 

FOOT D’ANIMATION 
 

AVIS IMPORTANT AUX CLUBS 
 
Pour la seconde phase de la saison qui reprendra le 3 février 2024 pour les U11, et le 10 février 2024 pour les U7, U9 et U13, merci de 
transmettre vos souhaits et propositions, avant la constitution des poules. Dernier délai : mardi 2 janvier 2024. 
Nous essaierons de répondre à vos attentes dans la mesure du possible.  
 
 

U13 
 
 

« Festival Pitch » 
 

Le 2ème tour du « Festival Pitch » aura lieu le samedi 16 décembre à partir de 14h. Voici la composition des poules : 
- Poule M : Au stade Pré des Bœufs, Le Coteau : Bois Noirs – Essor – Feurs – Le Coteau 
- Poule N : A Thizy les Bourgs : Filerin – Goal Foot – Roanne Parc – Rhins Trambouze 
- Poule O : A Riorges (à 10h) : Avenir Côte – Est Roannais – Riorges – St Denis de Cabanne 
- Poule P : A Panissières (à 13h30) : Finerbal – Loire Sornin – Montagnes du Matin – Roannais Foot 42 

 
Les deux premiers de chaque poule seront qualifiés pour le tour final du secteur roannais. 
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« Consolante du « Festival » 

 
- Poule V : (lieu à préciser) Cours – Nord Roannais – Perreux – Villers. A ce jour, aucun des 4 clubs ne semble en mesure 

d’accueillir ce plateau. Si une proposition n’émane pas de ces clubs, en se consultant mutuellement, ce plateau sera 
annulé. 

  
- Poule W : A Rozier en Donzy : Crémeaux – Fc Roanne - Forez Donzy – Val d’Aix 
- Poule X : Au stade Fontalon, Roanne : Commelle – Mably Sport – Roanne Portugais – Villerest 

 
 
 
 

« Challenge « Pitch » 
 

- Poule 22 : A Lentigny : Commelle 2 – Essor 2 – Goal Foot 3 – Loire Sornin 2 
- Poule 23 : A Riorges (à 10h) : Avenir Côte 2 – Loire Sornin 3 – Riorges 2 – Roanne Parc 2 
- Poule 24 : A Ambierle : Filerin 2 – Goal Foot 2 – Le Coteau 2 – Riorges 3 
- Poule 29 : Au stade Pré des Bœufs, Le Coteau : Est Roannais 2 – Fc Roanne 2 – Finerbal 2 – Le Coteau 3 
- Poule 30 : A Thizy les Bourgs (à 10h) : Bois Noirs 2 – Essor 3 – Rhins Trambouze 2 
- Poule 31 : A Riorges (à 10h) : Avenir Côte 3 – Riorges 4 – St Denis de Cabanne 2 

 
 
D1 – AVIS IMPORTANT 
Les journées 8 et 9, initialement programmées les 16 et 23 décembre, n’ont pas lieu d’être (erreur du système informatique). La 
première phase se termine bien le samedi 9 décembre. 
 
 

ABSENCE FEUILLES DE MATCH (dernier rappel) 
 

D1 
14 octobre : Finerbal 1 – Roannais Foot 42 (4). 
18 novembre : Roannais Foot 42 (4) – Loire Sornin 1 ; Roanne Portugais 1 – Filerin 1. 
25 novembre : Avenir Côte 1 – Roannais Foot 42 (4) 
  
D2B 
7 octobre : Avenir Côte 2 – Cours 1. 
14 octobre : Cours 1 – Villers 1. 
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Réunion du 11 décembre 2023 
 
Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

FOOT ADAPTÉ 
 
La remise des récompenses aura lieu au District de la Loire, le mercredi 20 décembre, à 18h30. 
Tous les clubs sont cordialement invités. 
 
 

INFORMATION 
 

Rappel : en cas d’arrêté municipal, les clubs sont dans l’obligation d’envoyer au District ce document ET un mail à(aux) la commission(s) 
concernée(s), par respect pour celle(s)-ci et afin de pouvoir reprogrammer la rencontre au plus vite, et ceci avant sanctions. 
L’arrêté devra être envoyé au District dans les plus brefs délais. 
 
 

JOURNÉE DU 16 DECEMBRE 
 
Poule CD3 
Le match n°26677768, St Romain le Puy 5 - Abh 5 est inversé et se jouera le samedi 16 décembre à 15h30, au stade d’Aveizieux. 
 
Le match n°26677767, Bords de Loire 5 - Usson 5, se jouera le samedi 16 décembre à 15h30 au stade de Sasselange 1 à 
Veauchette. 
 
Le match n°26502669, Boisset Chalain 5 - St Just St Rambert 5, se jouera le samedi 16 décembre à 15h, au stade de Boisset les 
Montrond. 
 
Le match n°26678813, Suc Terrenoire 5 – Olympique Terrenoire 5, se jouera le samedi 16 décembre à 16h au stade de Janon 2 à 
St Etienne. 
 
Le match n°26678873, Villars 6 – Se. Portugais 5, se jouera le samedi 16 décembre à 16h au stade Roger Villeneuve à Villars. 
 
Le match n°26504386, La Séauve 5 - Dunières 5, se jouera le samedi 16 décembre à 14h30 au stade de La Séauve sur Semène. 
 
Le match n°26677631, Bonson/St Cyprien 6 - Anzieux 5, se jouera le samedi 16 décembre à 15h au stade François Legillion, à 
Bonson. 
 

COUPES 
 
Le match n°27593556, St Marcellin en Forez 5 - Plaine Poncins 5, se jouera le samedi 16 décembre à 14h30 au stade de Naconne, 
à Poncins. 
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Réunion du 11 décembre 2023 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

RAPPEL - COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de Michel BARSOTTI (tél. 06 74 09 64 01) 
 
 

COURRIERS REÇUS  
 
Essor : contrairement à ce qui avait été écrit sur le précédent PV, les rencontres à domicile du championnat Critérium du club ESSOR 
sont désormais programmées les vendredis à 20h30.  
 
Parigny St Cyr : en raison des conditions climatiques, le club a demandé d’inverser le match n°26984043 du vendredi 15 décembre, 
PARIGNY ST CYR – ST DENIS DE CABANNE (poule C). Le club de St Denis de Cabanne a donné son accord. La rencontre aura lieu 
à 20H30. 
 
Roanne Parc : nous avons bien enregistré votre forfait général. 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Poule A : les clubs sont priés de prendre note du FORFAIT GENERAL de ROANNE PARC. 
 
 

REPORT DE MATCHS 
 
Poule A 
Le match n°27066245 du 15/12/23, ROANNAIS FOOT 42 – MABLY, se jouera le vendredi 12 janvier. 
 
Le match n°27066246 du 15/12/23, LE COTEAU – ROANNE ARCT, se jouera le vendredi 12 janvier. 
 
Le match n°27066239 du 17/11/23, LE COTEAU – ROANNAIS FOOT 42, se jouera le vendredi 19 janvier. 
 
Le match n°27066241 du 24/11/23, SUD FOOT 71 – MABLY SPORT, se jouera le vendredi 19 janvier. 
 
Le match n°26989377 du 08/11/23, VAL D’AIX – SUD FOOT, se jouera le vendredi 2 février. 
 
Poule B 
Le match n°26983153 du 27/10/23, ESSOR – GOAL FOOT, se jouera le vendredi 12 janvier. 
 
Le match n°26983171 du 08/12/23, CREMEAUX – ESSOR, se jouera le vendredi 12 janvier. 
 
Le match n°26983230 du 06/04/24, ST ANDRE D’APCHON – STE FOY ST SULPICE, se jouera le samedi 13 janvier. 
 
 

COUPES DE L’AMITIE ET DALFORT 
 
En raison des intempéries, plusieurs matchs n’ont pu se disputer le vendredi 1er décembre et le samedi 2 décembre. Ils sont 
reprogrammés pour le week-end des 2 et 3 février 2024. 
 
 

Coupe de l’Amitié (tour de cadrage) 
 

Vendredi 2 février à 20h30  
GOAL FOOT – ST NIZIER SOUS CHARLIEU 
OLYMPIQUE EST ROANNAIS – PARIGNY ST CYR 5 
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Samedi 3 février à 14h30 
ROANNE PARC – FC ROANNE : Forfait général de ROANNE PARC 
 
Equipes exemptes : ROANNAIS FOOT 42 et VAL D’AIX 
 
 

Coupe Dalfort (1er tour) 
 
Vendredi 2 février à 20h30  
CREMEAUX – STE FOY ST SULPICE 
ST SYMPHORIEN DE LAY – PARIGNY ST CYR 6 
POUILLY LES NONAINS – VILLERS 
FILERIN – AVENIR COTE 6 
COURS – BUSSIERES (match de barrage) 
 
Samedi 3 février à 14h30 
NORD ROANNAIS – LE COTEAU 
ST ANDRE D’APCHON – GOAL FOOT 5 
 
 
Afin de ramener le nombre d’équipes à 8 pour la suite de cette compétition (1/4 de finale), l’équipe de COURS, exempte du 1er tour, sera 
opposée à BUSSIERES, vainqueur de la rencontre de barrage SUD FOOT 71 – BUSSIERES. 
 
 
Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales des coupes de l’AMITIE et DALFORT sont priés de prendre 
contact avec la Commission « FOOT DIVERSIFIE », avant le dimanche 28 janvier 2024. 
 
 

FOOT LOISIR A 7 + 40 ANS 
 
Depuis le début de saison, plusieurs feuilles de match n’ont pas été envoyées à la Délégation. Le règlement précise que  « le jour de la 
rencontre, les deux équipes doivent obligatoirement remplir, avant le début de la rencontre, la feuille de match, avec les noms et numéros 
de licence des joueurs présents pour cette rencontre, cette formalité étant nécessaire pour les assurances, en cas de problèmes 
physiques pour un ou plusieurs des participants ». 
 
Par conséquent, nous vous demandons de bien vouloir nous les faire parvenir rapidement, sous peine d’une sanction financière. 
 

29 / 53



 
 
 

Réunion du 11 décembre 2023 
 
Président : Charly PANTANO - 06 48 42 18 20 
Correspondant Puy Dôme : Jacky BLANCARD - 06 68 01 21 49  
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Feuille de match MOULINS YZEURE / L’OUVERTURE 2  
FCF2 : modification de rencontre FEU VERT / FC2 motif : gymnase en travaux  
 
 

MODIFICATIONS RENCONTRES 
 
FEU VERT / FCF2 : se jouera le vendredi 12 janvier 2024 à 20h30 (au lieu du vendredi 15 décembre)  
 
OUVERTURE 2 / MOULINS YZEURE : se jouera le jeudi 21 décembre à 20h30 (information par Moulins Yzeure) 
 
FEU VERT / PLCQ : se jouera le vendredi 22 décembre (appel téléphonique PLCQ)  
 
OUVERTURE 2 / FC CLERMONT : date prévue le mardi 9 janvier 2024 (décision commission FUTSAL) 
Si pas d’information pour jouer cette rencontre, les 2 clubs seront forfait par pénalité  
 
Engagements Phase 2 : dans le groupe 2, le club de BLAVOSY (Haute Loire 43 ) intégrera le championnat pour la phase 2. Le 
groupe 2 ne permet pas l’accession en Futsal R2 ; leur intégration est possible et confirmée par la ligue LAURAFOOT. 
 
 

FUTSAL - COUPES 
 
La Coupe « Futsal Mozaïc » de Noël organisée par le District, aura lieu au Gymnase de la Plaine Achille : 
 
*Catégorie U18G : convocations 
- vendredi 5 janvier (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), 
- 2 finalistes : 1er de chaque poule 
 
Poule A : convocation à 13h15, matchs de 14h à 16h45 
Filerin, Olympique St Etienne, La Métare, St Chamond, Fc. St Etienne, Roanne Parc. 
Poule B : convocation à 13h30, matchs de 14h15 à 17h 
Olympique Terrenoire, Côte Chaude, Firminy, Haut Pilat, Roannais Foot 42. 
 
*Catégorie U15G : convocations 
- jeudi 4 janvier (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne) 
- 4 finalistes : 1er et 2ème de chaque poule 
 
Poule A : convocation à 8h, matchs de 8h45 à 12h30 
Etrat La Tour, Andrézieux Bouthéon, Côte Chaude, Sorbiers La Talaudière, St Just St Rambert, Roanne Parc, St Chamond, Avant Garde, 
La Fouillouse, La Métare,  
Poule B : convocation à 13h15, matchs de 14h à 17h45 
Firminy, St Charles Vigilante, Roannais Foot 42, St Galmier Chamboeuf, Fc. St Etienne, Haut Pilat, Savigneux Montbrison, Dervaux, 
Olympique Terrenoire, St Paul en Jarez, 
 
*Catégorie U13G : convocations 
- samedi 6 janvier (finale à 12 équipes) : 2 premiers de chaque poule 
- mercredi 27 décembre (tour qualificatif au gymnase Boulevard de Belgique à Roanne) 
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Poule A : convocation à 8h45, matchs de 9h30 à 17h15 
Riorges, Commelle, Roannais Foot 42, Cours, Villerest, Goal Foot, Avenir Côte, Roanne Parc, Loire Sornin 
- samedi 30 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne) 
Poule B : convocation à 8h, matchs de 8h45 à 12h15 
Firminy, Abh, Pays de Coise, Montreynaud, St Galmier Chamboeuf, Avant Garde, Doizieux, Villars 
Poule C : convocation à 8h15, matchs de 9h à 12h30 
Rive de Gier, Cellieu, Savigneux Montbrison, St Victor sur Loire, Olympique Terrenoire, St Charles Vigilante, Haut Pilat, Sorbiers La 
Talaudière 
Poule D : convocation à 12h15, matchs de 13h à 17h20 
Andrézieux Bouthéon, Côte Chaude, Fc. St Etienne, Roche St Genest, St Joseph St Martin, Ondaine, Montcel, La Fouillouse, 
Poule E : convocation à 12h30, matchs de 13h10 à 17h30 
St Just St Rambert, St Jean Bonnefonds, Loire Forez, Luriecq, Olympique St Etienne, Sainté United, St Chamond 
Poule F : convocation à 12h45, matchs de 13h20 à 17h45 
As. St Etienne, Se. CSADN, St Christo Marcenod, Dervaux, Etrat La Tour, PSM, Tarentaize  
 
*Catégorie Seniors F : convocations 
- dimanche 7 janvier (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), 
- 4 finalistes : 1er et 2ème de chaque poule 
 
Poule A : convocation à 12h45, matchs de 13h30 à 17h45 
Riorges, St Chamond, Andrézieux Bouthéon, Firminy, Roche St Genest, Montrond/Cuzieu, Lignon, Chateauneuf, 
Poule B : convocation à 13h, matchs de 13h45 à 18h 
Monts et Plaine, Entente St Paul en Jarez/Génilac, As. St Etienne, Sorbiers La Talaudière, Belette, Entente PLCQ/Forez, St Christo 
Marcenod, Astrée 
 
*Catégorie U18 F : convocations 
- mercredi 3 janvier (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), 
- 2 finalistes : 1er et 2ème de la poule 
 
Poule unique : convocation à 14h30, matchs de 15h15 à 18h 
Roche St Genest, As. St Etienne, Monts et Plaine, Fc. St Etienne, Andrézieux Bouthéon, Firminy, Riorges, Savigneux Montbrison, St 
Charles Vigilante, 
 
*Catégorie U15 F : convocations 
- samedi 23 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), 
- 4 finalistes : 1er de chaque poule et le meilleur 2ème 
 
Poule A : convocation à 13h, matchs de 13h45 à 17h 
As. St Etienne, Savigneux Montbrison, Fc. St Etienne, Firminy, Riorges, La Fouillouse 
Poule B : convocation à 13h15, matchs de 14h à 17h15 
Andrézieux Bouthéon, Fc. Roanne, St Charles Vigilante, Monts et Plaine, Sury le Comtal, Lignon 
Poule C : convocation à 13h30, matchs de 14h15 à 17h30 
Villers, St Paul en Jarez, Rhins Trambouze, St Chamond, Sorbiers La Talaudière, Feurs 
 
*Catégorie U13 F : convocations 
- samedi 23 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne) 
- samedi 6 janvier (finale à 6 équipes) : 3 premiers de chaque poule 
 
Poule A : convocation à 8h, matchs de 8h45 à 12h15 
Andrézieux, St Paul Jarez, Veauche, Sury, Firminy, Ecotay Moingt, Riorges, St Joseph 
Poule B : convocation à 8h15, matchs de 8h50 à 12h30 
As. St Etienne, St Chamond, Fc. St Etienne, Sorbiers La Talaudière, Feurs, Fc. Roanne, Finerbal, Mixité 
 
 

ENGAGEMENT COUPE DEPARTEMENTALE  
FUTSAL SENIOR 

 
Les rencontres se joueront durant le mois de janvier 2024. La finale est prévue le dimanche 25 février 2024 à Chazelles sur Lyon, en 
même temps que les finales jeunes. 
 
Engagements : FCF (R1), RIVE DE GIER (R2), PLCQ (R2), ASRF (D1), FEU VERT (D1), PORTUGAIS LOIRE 1 (D3 foot à 11). 
 
LE TOUR 1 se jouera sur la semaine du 15 au 19 janvier 2024  
Exempt 1 : FCF (niveau R1) 
Exempt 2 : par tirage au sort entre PLCQ et RIVE DE GIER (niveau R2) 
 
Le tirage au sort se fera dans cette semaine  
   
LE TOUR 2 (demi-finales) se jouera entre le 29 janvier au 9 février 2024 
 
Finale le dimanche 25 février 2024. 
 
Les frais d’arbitrage sont les mêmes montants que le championnat futsal, à la charge des 2 clubs (hors finale) 
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Réunion du 11 décembre 2023 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Secrétaire : Chantal DEGOULANGE - 06 07 89 27 80 
Responsables championnats et coupes : Claire BROUSSET 
Educatrice sportive football féminin : Justine MERLE 
district@loire.fff.fr 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
St. Martin la Sauveté ; Firminy ; Cordelle ; Belette ; Feurs ; Fc St Etienne ; Pradines ; Feurs ; Monts et Plaine ; Veauche ; Saint-
Chamond ; Savigneux Montbrison ; St Charles Vigilante ; Plaine Poncins ; Villers ; St Hilaire Cusson Valmitte ; Avenir Cote ; Bonson 
ST Cyprien ; Haut Forez. 
 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 
La Commission Féminine remercie les clubs de bien vouloir indiquer les informations suivantes lors de leurs envois de mails 
: 
- catégorie, poule, numéro de match, nom et numéro de téléphone du responsable. 
En cas de non-respect de ces consignes, la commission se donne le droit de traiter ou non la demande. Merci. 
 
RAPPEL : il n’est pas réglementaire de reculer une rencontre de championnat ou de coupe. Il est prévu d’avancer un match, 
avec l’accord écrit des 2 clubs. 
  
 

MODIFICATIONS RENCONTRES 
 
Suite aux intempéries du week-end du 2 et 3 décembre 2023, les matchs non joués seront reprogrammés à une date ultérieure. 
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Réunion du 11 décembre 2023 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Vice-Président : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Désignations Seniors : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43  
Désignations assistants ligue : Franck ANGUAL - 06 64 51 21 67 
Désignations foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable Observations : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Vérifications rapports : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Responsable Administratif / Secrétaire : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Contrôle Administratif Seniors (impayés) : Ghadab Issa - 06 52 68 08 97 
Intendant CDA : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; RUBAT Guy - 06 44 91 08 74 
Trésorier : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Représentant des Arbitres à la commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

JUSTIFICATION AUX ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ARBITRES DU 09/09/23 ET DU 11/11/23 
 
A tous les arbitres absents aux Assemblées Générales du 9 septembre et du 11 novembre : ils doivent obligatoirement compléter le lien 
ci-dessous pour justifier de leur absence, même si vous avez envoyé un mail au District. Faute de quoi, la CDA appliquera les 
sanctions décrites dans son règlement intérieur. 
  
https://forms.gle/KZiC8T5MgqGy8ZVH8 
 
 

JUSTIFICATION STAGE DES ASSISTANTS DU 17/11/23 
 
A tous les arbitres assistants absents au rassemblement du 17 novembre 2023 : ils doivent obligatoirement compléter le lien ci-dessous 
pour justifier de leur absence, même si vous avez envoyé un mail au District. Faute de quoi, la CDA appliquera les sanctions décrites 
dans son règlement intérieur. 
  
https://forms.gle/xunrLZaCEzcpSfsR8 
 

JUSTIFICATION STAGE DES ARBITRES FUTSAL DU 09/10/23 
 
A tous les arbitres futsal absents au rassemblement du 9 octobre : ils doivent obligatoirement compléter le lien ci-dessous pour justifier 
de leur absence, même si vous avez envoyé un mail au District. Faute de quoi, la CDA appliquera les sanctions décrites dans son 
règlement intérieur. 
 
https://forms.gle/YPD6Uj37ixotPP479 
 

INFORMATIONS ARBITRES 
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : 
 https://loire.fff.fr/statuts-et-reglements/ 
 
Dans le cadre du tournoi futsal Mozaïc qui aura lieu dernière semaine de décembre 2023 début janvier 2024 (sur Saint Etienne : plaine 
Achille) la CDA fait appel au volontariat des arbitres disponibles pour encadrer l’arbitrage de ce tournoi. Ces actions rentreront dans le 
cadre de bonifications (action CDA) conformément au règlement intérieur. Les personnes intéressées sont priées de se faire connaître 
auprès de Benoît Chandelier le plus tôt possible. 
 

AGENDA DATE A RETENIR 
 
Stage demi-saison arbitres D1 D2 AA Spécifiques plus les promotionnels : Samedi 9 mars de 8h30 à 18h, au stade de St Joseph. Le 
repas vous sera offert. 
 
Stage demi-saison arbitres D3 au district de la Loire : Dimanche 10 mars le matin de 8h30 à 12h30. 
 
Stage demi-saison arbitres D4 au district de la Loire : Dimanche 10 mars après-midi de 14h à 18h. 
 
Une soirée de formation pour arbitrer au tournoi de Noël futsal aura lieu le mardi 19 décembre de 18h30 jusqu’à 21h30. 
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COURRIERS RECUS 
 

Rive de Gier 
 
 

INDISPONIBILITES 
 

M. GARMONT Matthieu : jusqu’au 5 janvier. 
M. NADIR Mohamed : jusqu’au 1er janvier. 
M. PARISEL Fabrice : 1 mois à partir du 7 janvier. 
M. BEN ROMDHANE mohai Dine : 28 jours à partir du 6 décembre. 
 
 

CONVOCATION ARBITRE 
 

M. LEKHAL Amin : vous êtes convoqué le lundi 8 janvier 2024 à la commission des arbitres du District de la Loire à 18h45 pour 
affaire vous concernant. 
 
 

UNAF 
 

L’arbre de Noël est prévu le 6 Janvier 2024 au District de la Loire. 
Pensez à votre adhésion pour obtenir un cadeau pour vos enfants de moins de 10 ans.  
 
 

MODIFICATIONS AUX DESIGNATIONS - 
SAMEDI 16 DECEMBRE 2023 

 
FOOT LOISIRS : 
L’HORME / ST FERREOL - DALLET Maxime au lieu de TAROUDJIT M. 
DOIZIEUX / ST CHAMOND - MICOL Ghislain au lieu de DALLET M. 
ST JOSEPH ST MARTIN / CHATEAUNEUF - TAROUDJIT Madjid au lieu de BENFREDJ M. 
ESMC / ALGERIENS DU CHAMBON - DAOUDI Hamid au lieu de TCHIKAM Ch. 
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Réunion du 11 décembre 2023 
 
- Responsable C.A. : Tonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Léo DUSSUD - Yann DUSSUD - Jean-Luc GAILLARD – Jean-Claude LIGOUT  
- Désignations Seniors : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Désignations critériums : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
- Secrétaire arbitres seniors et jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Responsable Observation et Validateur rapport Nord / Sud : MARY Cédric - 06 17 32 72 03 
 
 
 

INFO IMPORTANTE AUX ARBITRES 
 
Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au dernier 
moment.  
 
Pensez à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de la FMI. 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitre Loire 2023 – 2024….réactualisé au 10/11/23 
 
Suite aux FIA d’octobre et novembre, 43 nouveaux arbitres ont foulé les pelouses ligériennes, pour leur 1er match, chacun accompagné 
par un arbitre confirmé. 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. BEN MOSBA Jamel : du 17 au 28 février  
M. PARISEL Fabrice : du 5 décembre au 7 janvier 
M. PALEAU Morgan : du 1er au 7 janvier  
M. BEN SADDIK Rachid : les 27 au 28 janvier 
 
 

INFO ARBITRES 
 
En cette période hivernale, afin d’éviter de vous déplacer pour rien, il est nécessaire de faire la démarche auprès des clubs pour la bonne 
tenue des rencontres, afin de savoir si celles-ci sont maintenues ou l’inversion de celles-ci.   
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
M. TAGAND Fabrice : certificat médical, prompt rétablissement 
M. PARISEL Fabrice : certificat médical, prompt rétablissement 
 
 

INFOS 
 
Lors de la clôture de la tablette, une ligne anomalie peut apparaitre  
Ce match requiert la saisie des règlements locaux.  
Il faut descendre en bas à droite dans l’onglet « infos » et mettre RAS dans la case, puis valider. 
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JUSTIFICATION AUX ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ARBITRES DU 09/09/23 ET DU 11/11/23 
 
A tous les arbitres absents aux Assemblées Générales du 9 septembre et du 11 novembre : ils doivent obligatoirement compléter le lien 
ci-dessous pour justifier de leur absence, même si vous avez envoyé un mail au District. Faute de quoi, la CDA appliquera les 
sanctions décrites dans son règlement intérieur. 
  
https://forms.gle/KZiC8T5MgqGy8ZVH8 
 
 

JUSTIFICATION STAGE DES ASSISTANTS DU 17/11/23 
 
A tous les arbitres assistants absents au rassemblement du 17 novembre 2023 : ils doivent obligatoirement compléter le lien ci-dessous 
pour justifier de leur absence, même si vous avez envoyé un mail au District. Faute de quoi, la CDA appliquera les sanctions décrites 
dans son règlement intérieur. 
  
https://forms.gle/xunrLZaCEzcpSfsR8 
 

JUSTIFICATION STAGE DES ARBITRES FUTSAL DU 09/10/23 
 
A tous les arbitres futsal absents au rassemblement du 9 octobre : ils doivent obligatoirement compléter le lien ci-dessous pour justifier 
de leur absence, même si vous avez envoyé un mail au District. Faute de quoi, la CDA appliquera les sanctions décrites dans son 
règlement intérieur. 
 
https://forms.gle/YPD6Uj37ixotPP479 
 

================================================================================================ 
 

INFORMATIONS DU CTDA 
 
- Consulter la liste des observateurs ainsi que l'affectation des groupes d'arbitres dans votre Portail Des Officiels (PDO) > Onglet 
"Documents" 
 
- Rappel sur l'utilisation du carton blanc : l'exclusion temporaire ne peut être signifiée au même joueur qu’une seule fois durant le match. 
Un carton blanc ne pourra pas être adressé après un carton jaune.  
 
- Il est impératif de consulter vos désignations sur votre Portail Des Officiels (PDO) : https://officiels.fff.fr. L'application "Officiels" (iOS & 
Android) reste une option de consultation. 
 
- Le document "Directives Saison 2023-2024" est téléchargeable dans la rubrique "DOCUMENTS ARBITRES". 
 
- Les observateurs accompagnant les nouveaux arbitres stagiaires doivent remplir un rapport d'accompagnement disponible sur PDO > 
Documents > District. A noter : sans rédaction du rapport d'accompagnement du nouvel arbitre, l'action sera comptabilisée 
comme nulle.  
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : https://loire.fff.fr/statuts-et-
reglements/ 
 
- Rappel disciplinaire : lorsqu'un arbitre adresse un second avertissement à un joueur au cours de la rencontre, un rapport disciplinaire 
écrit est attendu par l'arbitre.  
 
- Ligne téléphonique du CDTA : 07.63.17.10.40 
 

============================================================================================== 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué en 
cas de non-respect. 
 
- Pour toutes rencontres, les joueurs et arbitres, porteurs de lunettes, doivent impérativement être munis de lunettes adaptées sous peine 
de ne pas jouer la rencontre. 
 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
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Réunion du 11 décembre 2023 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Florian REBAUD - 06 28 47 08 76 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Responsable adjoint de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Victor PEREIRA -06 16 98 37 18 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Validations rapports : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Désignations U18 –U17 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignations U15-U14 : Guessoum OUSSAMA – 07 83 34 88 66 
Désignations observateurs, accompagnateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignations Ligue jeunes : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Responsables administratifs « impayés » jeunes arbitres : Ghadab YSSA – 07 83 34 88 66 
Représentant des arbitres à la Commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

JUSTIFICATION AUX ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ARBITRES DU 09/09/23 ET DU 11/11/23 
 
A tous les arbitres absents aux Assemblées Générales du 9 septembre et du 11 novembre : ils doivent obligatoirement compléter le lien 
ci-dessous pour justifier de leur absence, même si vous avez envoyé un mail au District. Faute de quoi, la CDA appliquera les 
sanctions décrites dans son règlement intérieur. 
  
https://forms.gle/KZiC8T5MgqGy8ZVH8 
 
 

JUSTIFICATION STAGE DES ASSISTANTS DU 17/11/23 
 
A tous les arbitres assistants absents au rassemblement du 17 novembre 2023 : ils doivent obligatoirement compléter le lien ci-dessous 
pour justifier de leur absence, même si vous avez envoyé un mail au District. Faute de quoi, la CDA appliquera les sanctions décrites 
dans son règlement intérieur. 
  
https://forms.gle/xunrLZaCEzcpSfsR8 
 

JUSTIFICATION STAGE DES ARBITRES FUTSAL DU 09/10/23 
 
A tous les arbitres futsal absents au rassemblement du 9 octobre : ils doivent obligatoirement compléter le lien ci-dessous pour justifier 
de leur absence, même si vous avez envoyé un mail au District. Faute de quoi, la CDA appliquera les sanctions décrites dans son 
règlement intérieur. 
 
https://forms.gle/YPD6Uj37ixotPP479 
 
 

COURRIER RECU 
 
Cellieu  
 
 

A VOS AGENDAS 
 
Une soirée de formation pour arbitrer au tournoi de Noël futsal aura lieu le mardi 19 décembre de 18h30 jusqu’à 21h30. 
 
 

UNAF 
 
 
L’arbre de Noël est prévu le 6 Janvier 2024 au District de la Loire. 
Pensez à votre adhésion pour obtenir un cadeau pour vos enfants de moins de 10 ans.  
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Réunion du 11 décembre 2023 
 
- Désignations : Léo DUSSUD - 07 82 64 63 66 
- Secrétaire : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignations observateurs : MEYER Jrad - 06 65 32 27 52 
- Validations rapports : CHALABI Tahar - 06 62 58 38 19 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitre Loire 2023 – 2024….réactualisé au 10/11/23 
 
- Suite aux FIA d’octobre et novembre, 43 nouveaux arbitres ont foulés les pelouses ligériennes, pour leur 1er match, chacun accompagné 
par un arbitre confirmé. 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. MATHIEU Evan : 1 mois à compter du 10 décembre. Certificat médical, prompt rétablissement. 
M. MICHAELIAN Oscar : le 16 décembre. 
M. DUGELET Tom : du 14 janvier.au 25 février 
M. BEURRIER Dylan : du 18 décembre au 1er janvier 
 
 

CHANGEMENT ADRESSE MAIL 
 
M. ELEKA Aaron : aaron.eleka@etu.univ-st-etienne.fr 
 
 

PERIODE HIVERNALE 
 
En période hivernale et pour éviter de vous déplacer pour rien, merci de faire la démarche d’appeler les clubs pour vérifier la bonne 
tenue de la rencontre. 
 
 

COURRIERS ENVOYES 
 
M. LOISY Sylvain : rapport accompagnement de CHAUVE Tristan. 
M. LOISY Sylvain : rapport accompagnement de PALEAU Morgan 
M. PATOUX Steve : rapport accompagnement de BELLAKHDAR Selim 
 
 

A NOTER 
 
Lorsque vous allez arbitrer à Val d’Aix, merci de vérifier l’adresse du stade sur votre désignation et de mettre sur votre GPS pour. 
Vézelin sur Loire (ex. St Paul de Vezelin). NE PAS PRENDRE L’ITINERAIRE QUI VOUS ENVOIE A NOLLIEUX.. 
 
Les arbitres annulant leur accompagnement à la dernière minute, sans justificatif valable, seront distraits de désignation le weekend 
suivant, afin de réaliser l’accompagnement. L’arbitre fera l’objet d’une sanction, un malus au classement, pour ne pas avoir assuré une 
désignation. 
 

INFOS 
 
Pensez à prendre en photo la composition des équipes pouvant être utile suite à un disfonctionnement de la FMI. 
 
Lors de la clôture de la tablette, une ligne anomalie peut apparaitre  
Ce match requiert la saisie des règlements locaux.  
Il faut descendre en bas à droite dans l’onglet « infos » et mettre RAS dans la case, puis valider. 
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JUSTIFICATION AUX ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ARBITRES DU 09/09/23 ET DU 11/11/23 
 
A tous les arbitres absents aux Assemblées Générales du 9 septembre et du 11 novembre : ils doivent obligatoirement compléter le lien 
ci-dessous pour justifier de leur absence, même si vous avez envoyé un mail au District. Faute de quoi, la CDA appliquera les 
sanctions décrites dans son règlement intérieur. 
  
https://forms.gle/KZiC8T5MgqGy8ZVH8 
 
 

JUSTIFICATION STAGE DES ASSISTANTS DU 17/11/23 
 
A tous les arbitres assistants absents au rassemblement du 17 novembre 2023 : ils doivent obligatoirement compléter le lien ci-dessous 
pour justifier de leur absence, même si vous avez envoyé un mail au District. Faute de quoi, la CDA appliquera les sanctions décrites 
dans son règlement intérieur. 
  
https://forms.gle/xunrLZaCEzcpSfsR8 
 
 

JUSTIFICATION STAGE DES ARBITRES FUTSAL DU 09/10/23 
 
A tous les arbitres futsal absents au rassemblement du 9 octobre : ils doivent obligatoirement compléter le lien ci-dessous pour justifier 
de leur absence, même si vous avez envoyé un mail au District. Faute de quoi, la CDA appliquera les sanctions décrites dans son 
règlement intérieur. 
 
https://forms.gle/YPD6Uj37ixotPP479 
 
 

INFORMATIONS DU CTDA 
 
- Rappel sur l'utilisation du carton blanc : l'exclusion temporaire ne peut être signifiée au même joueur qu’une seule fois durant le match. 
Un carton blanc ne pourra pas être adressé après un carton jaune.  
 
- Les observateurs accompagnant les nouveaux arbitres stagiaires doivent remplir un rapport d'accompagnement disponible sur PDO > 
Documents > District. A noter : sans rédaction du rapport d'accompagnement du nouvel arbitre, l'action sera comptabilisée 
comme nulle.  
 
 
- Rappel des règlements :  
 
* En Coupe de la Loire Jeunes : en cas de résultat nul à l’issue du temps règlementaire du match, les équipes se départageront par 
l’épreuve des coups de pied au but, dans les conditions fixées par les lois du jeu. 
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : https://loire.fff.fr/statuts-et-
reglements/ 
 
 
- Rappel disciplinaire : lorsqu'un arbitre adresse un second avertissement à un joueur au cours de la rencontre, un rapport disciplinaire 
écrit est attendu par l'arbitre.  
 
- Ligne téléphonique du CDTA : 07.63.17.10.40 
 
 

========================================================================================= 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- Pour toutes rencontres, les joueurs et arbitres, porteurs de lunettes, doivent impérativement être munis de lunettes adaptées sous peine 
de ne pas jouer la rencontre. 
 
- Pour les remplacements des joueurs, n’oubliez pas de les notifier sur la tablette ou la feuille de match.    
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
 
 

39 / 53

https://urldefense.com/v3/__https:/forms.gle/KZiC8T5MgqGy8ZVH8__;!!CFXnMXm9!CzDPZmt_0g8BzQf8fzc00NNt-yQOzkcJNJipyJnh4IX4GtZkhfbE_4bviVYs5D6jg9DX85wVDMx1_68rMPhtKWVsj8gFhGTeQ-rD$
https://urldefense.com/v3/__https:/forms.gle/xunrLZaCEzcpSfsR8__;!!CFXnMXm9!CwdGt8TvtDVRMI9ju3LBbtyaVoNDjHw4V-tVra70-_s_wTgLHSzBnoU9OWexeQoowshOgaGjwWPoHT9bqQAGYfqyv7phQ5X6kSVq$
https://urldefense.com/v3/__https:/forms.gle/YPD6Uj37ixotPP479__;!!CFXnMXm9!F4M5LvlDg_Giy6ohZ2tyW1YHXOhy8SGWVEBCCImL4WBFzDtRXjdLrA5oJZr6uQRrGA66DrWdbshc0mTDRJTA8kFlCWpJFQSJDtAV$


RENCONTRES  

BULLETIN D’INFORMATION 
SAISON 2023 /  2024 

PV N°14 DU SAMEDI 18/11/2023 
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

12/12/2023 14:53

Désignations par poule

Page 1 / 4

17/12/2023

17/12/2023

17/12/2023

17/12/2023

17/12/2023

17/12/2023

17/12/2023

17/12/2023

17/12/2023

26724423

26731987

26732146

26732160

26732164

26725187

26725191

26725188

26725189

26725503

26732563

26725902

26725903

26733011
26733012

26733014

Chambeon Magneux 2

Commelle Fc 1

Forez Donzy Finerbal 2

Bussieres Us 2

Ste Foy St Sulpice 1

Avenir Cote Foot 3

Commelle Fc 2

Parigny Saint Cyr 1

Cordelle As 1

Moulin Cherier Essor 1

Les Noes 1

Parigny Saint Cyr 2

Cordelle As 2

Cezay Csl 1
Verrieres As 2

Astree A.S 2

Fc Roanne 1

Villers As 1

St Germain Laval 2

Lignon Fc 2

Noiretable As 2

Goal Foot 2

Le Coteau Ol 2

Montagny Fc 1

Roanne Parc 2

Villers As 2

Briennon Us 2

Montagny Fc 2

Regny Fc 1

St Martin La Sauvete 3
Chausseterre.Salles 2

Montagnes Du Matin 3

BOUNAB Halim

ALLOUIS Steve

TACHON Mickael
JACQUET Michel

MAUSSIER Arnaud

TRONCY Denis

PARANDON Alban

DUPEUBLE Michel

DURAND Frederic

DOUSS Hossem
VILLEMAGNE Georges

SYLVESTRE Roland

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Stade Municipal à CHAMBEON

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Le Garel N°1 à POUILLY LES 
FEURS

Stade  Jean Giraud 1 à BUSSIERES

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade De La Rivière à RENAISON

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Stade Marcel Garret à CORDELLE

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Stade Municipal à LES NOES

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES
Stade Marcel Garret à CORDELLE

Stade Municipal à CEZAY
Stade Municipal à VERRIERES EN 
FOREZ

14H30

14H30

14H30

12H30

14H30

14H30

14H30

12H30

14H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80049.1

80710.1

80759.1

80773.1

80777.1

80247.1

80251.1

80248.1

80249.1

80317.1

80840.1

80446.1

80447.1

80906.1
80907.1

80909.1

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 4 / Unique

District 4 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Championnat Critérium / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A

55

56

59

57

58

61

63

62

26

2546389818

838413893

2511138210
2520243504

2545506253

2599864690

2588624221

2538648757

2558613586

2508665965
2599860101

2518674590

53 km

10 km

52 km
52 km

36 km

61 km

13 km

45 km

40 km

20 km
88 km

20 km
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

12/12/2023 14:53

Désignations par poule

Page 2 / 4

15/12/2023

15/12/2023

15/12/2023

15/12/2023

15/12/2023

16/12/2023

15/12/2023

15/12/2023

15/12/2023

16/12/2023

16/12/2023

16/12/2023

27065611

26989379

26983176

26983177

26984155

26984156

26983179

26983180

26984043

27063372

26983309

27063373

26983311

26817067

26817068

26817069

26817070

27638467

Sud Foot 71 5

Goal Foot 6

Pouilly Les Nonains 5

Essor 5

Bussieres Us 5

Non affecté 

Goal Foot 5

Usal 5

St Denis De Cabanne 5

St Jean Sport 5

Loire Sornin 5

Non affecté 

Nord Roannais Foot 5

Ecotay Moingt Us 21

Loire Forez 21

Lignon Couzan 21

Montagnes Du Matin 21

St Romain Le Puy 21

Fc Roanne 5

Fc Val D'Aix 5

Olymp Est Roannais 5

Filerin Us 5

Parigny Saint Cyr 5

Avenir Cote Foot 5

A.S. Ste Foy St Sulp 5

Cremeaux Cs 5

Parigny Saint Cyr 6

Avenir Cote Foot 6

St Nizier S.Charlieu 5

Cours As 5

Villers As 5

Goal Foot 21

Anzieux Foot 21

Roanne Parc 21

U.S. Feurs 21

Commelle Fc 22

ABBACI Mohamed

OULD BOUKHITINE Lyece

BOUNAB Halim

ALLOUIS Steve

PATOUX Steve

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à MELAY

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Benoit Paire à 
VILLEMONTAIS

Stade  Jean Giraud 1 à BUSSIERES

Stade Municipal à NEULISE

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Municipal à ST JEAN LA 
BUSSIERE

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

Stade De Montplaisir à 
MONTBRISON

Stade Georges Chavanne à 
MONTROND LES BAINS

Stade Louis Gauchon à BOEN

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Émile Pirollo 2 à ST ROMAIN 
LE PUY

20H30

21H

20H

20H30

Apres-Midi P3

14H30

20H30

21H

Apres-Midi P3

14H30

14H30

14H30

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Samedi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Samedi

Samedi

Samedi

81506.1

81451.1

81241.1

81242.1

81398.1

81399.1

81244.1

81245.1

81378.1

81470.1

81308.1

81471.1

81310.1

80966.1

80967.1

80968.1

80969.1

82742.1

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

U18 D2 / Unique

U18 D3 / Phase 2

Poule A

Poule B

Poule C

Poule B

Poule C

26

27

25

29

83

2538633111

2538644800

2546389818

838413893

1686013390

35 km

29 km

11 km

42 km

33 km
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DELEGATION DU ROANNAIS

12/12/2023 14:53

Désignations par poule

Page 3 / 4

16/12/2023

16/12/2023

16/12/2023

16/12/2023

17/12/2023

17/12/2023

16/12/2023

16/12/2023

17/12/2023

16/12/2023

27638535

27638594

27639101

27638820

27638921

27638992

27638993

27639155

27639196

27639198

27639405

27639471

27639751

27639715

27639716

27639750

Ent St Antheme Verri 21

Finerbal 21

Avenir Cote Foot 21

Fc Bords De Loire 22

Psm Foot 21

Rhins Trambouze F. 22

Champdieu Marcilly 21

Essor 2 22

Ent.Astree-Champdieu 1

Loire Forez 1

Commelle Fc 1

As Villers 2 2

Fc 2m 2

Le Coteau Ol 2

Fc Roanne 1

Riorges  Fem. 4

Lignon Fc 22

Val D Aix 21

Le Coteau Ol 22

Bois Noirs Fc 22

Fc Roanne 22

Avenir Cote Foot 22

Finerbal  22

Af Pays De Coise 22

Montagnes Du Matin 1

Essor  1

Roanne Parc 1

Riorges 3

Roanne Portugais 1

Commelle Fc 2

Cours As 1

Bois Noirs Fc 2

COLLANGES Thibault

KHEBAL Ryad

HAMOUCHE Jessim

BELLAKHDAR Selim

LABAUME Tom Lois
PARISEL Fabrice

MARTINS Ilan

CHAUVE Tristan
CHAVANY Emmanuel

ELEKA Aaron

BERTRAND Jules

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade De Rambaud 1 à ST 
ANTHEME

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade De La Rivière à RENAISON

Stade De Sasselange 2 à 
VEAUCHETTE

Stade Montvel à ST MAURICE EN 
GOURGOIS

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade André Peuvergne à 
CHAMPDIEU

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade Robert Perret à MARCILLY LE
CHATEL

Stade Georges Chavanne à 
MONTROND LES BAINS

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

14H30

14H30

13H

14H30

10H

09H

10H

14H30

10H

Apres-Midi P3

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

82768.1

82793.1

82975.1

82844.1

82894.1

82931.1

82932.1

82992.1

83005.1

83007.1

83106.1

83141.1

83269.1

83250.1

83251.1

83268.1

U18 D3 / Phase 2

U18 D3 / Phase 2

U18 D4 / Phase 2

U15 D3 / Phase 2

U15 D3 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U13 D1 Roanne / Phase 1

Poule C

Poule D

Poule A

Poule C

Poule D

Poule C

Poule Unique

83

84

90

88

89

93

38

2546056946

2546078773

2546058310

2545985196

2546958369
2038614327

2547089084

2548441909
2519431002

2545962493

2546623719

62 km

44 km

59 km

38 km

30 km
10 km

51 km
14 km

4 km

12 km
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Désignations par poule

Page 4 / 4

16/12/2023

17/12/2023

17/12/2023

16/12/2023

17/12/2023

27129712

27630575

27630576

27630577

27630578

27630585

27630586

27630587

27630588

27668820

27668819

27668821

27668822

Non affecté 

(SE D4) Cremeaux Cs 2

(SE D3) Briennon Us 1

(SE D3) St Martin La 
Sauvete 1

(SE D3) Perreux Fc 1

(SE D5) St Symphorien De 
Lay 2

(SE D5) Loire Sornin 3

(SE D5) Goal Foot 3

(SE D5) Filerin Us 2

(U15 D2) Ent. Acf Filerin 1

(U15 D3) Rhins Trambouze 
F. 1

(U15 D2) Goal Foot 1

(U15 D3) Perreux Fc 1

Roanne Portugais 1

Roanne Portugais 1 (SE D3)

Riorges 1 (SE D3)

Olymp Est Roannais 2 (SE 
D3)

Roannais Foot 42 3 (SE D3)

Le Coteau Ol 3 (SE D5)

St Julien La Vetre 1 (SE D5)

St Just En Chevalet 2 (SE 
D5)

Perreux Fc 3 (SE D5)

Loire Sornin 1 (U15 D2)

Finerbal  1 (U15 D3)

Est Roannais Fc 1 (U15 D3)

Nord Roannais Foot 1 (U15 
D3)

BEN MOSBAH Jamel

SABALY Mouhamadou

MIRABEL Alexis

SERINO Alexandre

ABDELKRIM Mohamed

TERRENOIRE Fabien

OZEL Abdulkadir

BOUSTANI Nabil

BEURRIER Dylan

BEN SADDIK Syfdine

COLLANGES Antoine

TOK Berat

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Municipal à NEULISE

Complexe Sportif à ST ROMAIN LA 
MOTTE

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Les Vavres à PERREUX

Apres-Midi P3

14H30

14H30

14H30

10H

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

82087.1

82539.1

82540.1

82541.1

82542.1

82543.1

82544.1

82545.1

82546.1

83312.1

83311.1

83313.1

83314.1

U13 D1 Roanne / Phase 1

Coupe Intersport D3 - D4 / Unique

Coupe Intersport D5 / Unique

Coupe Intersport U15 / Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

38

32

33

36

2598616698

2545704903

2588630702

2538656700

2546592627

2538658494

2543075107

2519413189

2547443553

2548536095

2547428946

2547004501

26 km

15 km

53 km

8 km

19 km

25 km

25 km

14 km

28 km

21 km

58 km

7 km
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